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CHRONIÛDE. 

TRAITÉ D'EXTRADITION AVEC X'ANGLETERRE. 

Lorsque nous avons rendu compte (1) de la nouvelle 

convention d'extradition conclue avec l'Angleterre , nous 

exprimions la crainte que d'insurmontables difficultés ne 

vinssent en entraver l'exécution. Nos prévisions ont été 

dépassées. Le contrat international n'aura pas même à su-

tir une tentative d'exécution. Lord Malmesbury, ministre 

des affaires étrangères e{ l'un des signataires du traité, 

est venu déclarer à la chambre des lords que le Gouverne-

ment de S. M. Britannique avait jugé à propos de retirer 

le MU qui devait mettre la législation anglaise eu harmo-
nie avec les dispositions du traité. 

Ce résultat serait dû aux appréhensions qu'exciterait 

chez nos voisins la loi récemment votée par le Corps 

législatif sur la poursuite des crimes commis à l'étran-

ger. Il a para aux jurisconsultes de la chambre des 

lords qu'au moyen de cette loi, le Gouvernement fran-

çais, ayant la faculté d'atteindre les crimes et les délits 

politiques commis à l'étranger par des Français et même 

par des étrangers, il pourrait arriver que des réfugiés fus-

sent extradés ou que des Anglais mêmes fussent punis 

pour ces crimes et ces délits, et que, de cette manière le 

territoire anglais cessât, d'un côté, d'être un sol hospita-

lier , de l'autre, de protéger ses propres nationaux. Ce 

sont là de pures hypothèses qui ne devaient pas trouver 

place dans la discussion. Peu importaient, en effet, au 

point de vue du traité, les conséquences qui peuvent 

découler de la loi pénale nouvelle appliquée par la juri-

diction française. Si la convention signée avec la France 

offrait au Gouvernement anglais des garanties sérieuses 

contre ces deux points : — extradition pour crimes ou 

délits politiques,—extradition des sujets anglais,—qu'im-
porte là loi nouvelle ? 

Or, en ce qui concerne les sujets anglais, la convention 

stipulait d 'une manière expresse que chaque Gouverne-

ment se réservait le droit de ne pas livrer ses nationaux. 

Quant aux délits politiques, elle n 'était pas moins expli-

«'damné^ônt'PextmdTtio^âilrû »Jtf MÉmXm leçon-

« être, dans aucun cas, poursuivi ou puni pour aucun délit 

« politique antérieur à l'extradition, ni pour aucun des cri-

« mes ou délits non prévus parla présente convention qu'il 

« aurait commis antérieurement, et la preuve qu'on a été 

« extradé en vertu de la présente convention sera consi-

« dérée comme un moyen de défense bon et valable contre 

« les poursuites qui seraient exercées en raison d'un délit 

« politique antérieurement commis, et entraînera l'ac-

« quittement immédiat du prévenu. 

Que pouvait-on demander de plus ? 

Ces deux dispositions n'ont pas suffi, il faut bien le dire, 

à rassurer la chambre des lords, et, parmi ses orateurs, 

il en est qui ne se sont pas gênés pour laisser échapper 

d 'une manière fort transparente les allusions les plus in---

jurieuses pour la dignité de la magistrature française et 

pour la manière dont le traité pourrait être exécuté de 

ce côté - ci du détroit. On se rappelle que l'arrestation 

de l'inculpé devait avoir lieu sur la représenta-

tion même du mandat d'amener décerné par le juge d'ins-

truction et spécifiant le crime pour lequel l'extradition 

était demandée. Un membre de la chambre haute, lord 

Campbell, qui paraît avoir résumé l'opinion de la majorité 

de ses collègues, a prétendu qu'on ne saurait se fier à ce que 

dirait ce magistrat ; qu'il ne fallait consentir à l'extradition 

qu'autant qu'il y aurait une preuve directe et réelle de la 

culpabilité de l'accusé, parce qu'autrement l'Angleterre 

cesserait d'être ce qu'elle avait toujours été jusqu ici, un 
asile hospitalier. 

On voit que cette proposition consistait à revenir pure-

ment et simplement aux moyens de la convention de 1843, 

qui est restée inexécutable. Lord Malmesbury avait d'a-
N 

bord cherché à sauver le bill en y introduisant des amen-

dements susceptibles de calmer toutes les craintes. Le 

Principal amendement consistait à exiger, au lieu du man-

dat d'arrêt, la production de l'acte de mise en accusation. 

Nous ne savons quel sort était réservé au bill ainsi modi-
ne

; mais, par un revirement assez inexplicable, lord Mal-

'uesbury, qui jusque-là avait soutenu son œuvre avec 

beaucoup de persistance, l'a abandonnée au dernier mo-

meut, et cela par les raisons mêmes qu'il avait d'abord 

combattues chez ses adversaires. « Je tiens à constater, a-

dit, q
U

'ii serait dangereux pour le Gouvernement de 

soutenir cet acte par suite de la nouvelle loi passée en 

^rance, et qui autorise le Gouvernement français à récla-

mer un criminel, de quelque pays qu'il soit et quelle que 
So " la nature du délit. » 

Ainsi cette loi qui, suivant les prévisions les plus rai-

°"nables, semblait devoir venir en aide à l'application 

es traités d'extradition, a été précisément, nous no di-

°us pas la cause, mais le protexte dont des défiances 

orageuses
 S

e sont servi pour l'aire échouer la luborieu-

négociation engagée entre la France et la Grande-Bre-

Ci
^
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,* Nous ne pouvons que déplorer ce résultat. Dans lo 
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> suivant l'expression de lord Campbell, 
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» dès aujourd'hui, l'Angleterre devient plus que 

veuf
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 le réceptacle des criminels de tous les pays. Elle 

f
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 la Cour des Miracles de l'Europe. Grand bien lui 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.) 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 16 juin. 

HOMICIDES ET BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — VENTE 

BOISSONS FALSIFIÉES (CIDRE). — CINQ, PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 10 et 12 juin.) 

Nous donnons aujourd'hui la plaidoirie de M
e
 Allou 

défenseur de M. Hénon, que l'abondance des matières no 

uous a pas permis de publier dans notre compte -rendu du 
12juin. 

M" Allou s'est exprimé ainsi : 

Ce procès est cruel pour M. Hénon : il le menace dans 

sa considération industrielle, dans sa liberté peut-être et 

dans sa fortune de la manière la plus grave; le Tribunal 

me permettra d'insister sur quelques considérations qui 

me paraissent de nature à atténuer la portée des faits qui 

lui sont reprochés, jusqu'à les effacer à peu près complè-
tement. 1 

« Deux mots d'abord sur le prévenu : 

« M. Hénon est un homme entouré de l'estime de tous 

ceux qui le connaissent ; c'est l'homme le plus honnête, le 

plus loyal en affaires qu'il soit possible de rencontrer, et 

je suis convaincu que son attitude humble et son langage 

attristé à ces débats lui ont concilié déjà l'intérêt et les 
sympathies de ceux qui m'entendent. 

« M. Hénon a été placé, pendant la plus grande partie 

de sa vie, à la tète d'un établissement de quincaillerie as-

sez important; il y avait fait de bonnes affaires. Il fut pris 

dudesir de se retirer. En 1845, il vendit son fonds. Puisil 

lui arriva ce qui arrive si souvent à un homme dont la vie 

a été constamment vouée au travail, c'est qu'il ne sut plus 

que laire de ce repos après lequel il avait aspiré dès qu'il 

l'eut conquis. Il regretta cette chaîne qu'il avait brisée et 

songea à rentrer dans le commerce. On lui parla de se 

mettre à la tête d'une brasserie. On lui dit qu'il y avait là 
des bénéfices importants à réaliser. 

« Cette idée lui sourit ; puis, comme cette situalionnou-

velle demandait une attitude spéciale qui lui manquait, il 

commença vaillamment par le commencement. Il entra en 

qualité d'aspirant, et pour y accomplir un noviciat qui lui 

semblait nécessaire, dans une brasserie importante de Pa-

ris. Il y passa deux années, se pénétrant de tous les dé-

tails de cette fabrication nouvelle pour lui et qu'il allait 
crut sûr de lui-même,Triraita a~vec m. ocsuiuuteiio, rnu 

des premiers brasseurs de Paris, de l'acquisition de son 

fonds. Le traité, fait en 1847, ne devait recevoir son exé-

cution qu'en 1849. 

« M. Hénon passa ces deux années à côté de M. Des-

molliens et dans la brasserie même aux destinées de la-

quelle il allait présider : deux années d'apprentissage dans 

cette situation intermédiaire du clerc qui doit succéder à 

son patron, et qui n'est plus un employé, mais qui n'est 

pas encore un maître ! 

« En 1849, M. Hénon prit décidément la direction de la 

brasserie ; le moment était difficile ; il sut, à force de pro-

bité et de bonne foi, maintenir la réputation de son éta-

blissement et l'accroître même encore. Tous les témoins 

entendus ont parlé de l'excellente qualité des produits de 

M. Hénon jusqu'au jour où se sont manifestés les funestes 

accidents sur lesquels nous nous expliquerons tout à 

l'heure. M. Hénon eut l'idée de joindre à la fabrication de la , 

bière celle du cidre, dont ne s'était pas occupé son prédé-

cesseur. Il fit du bon cidre, comme il avait fait de la bonne 

bière, et il en vendit une quantité considérable. Mais le 

novembre 1851, un nouveau commis aux écritures en-

tra chez lui; c'est le sieur Dorvet. Celui-ci lui parle bien-

tôt comme d'un procédé qu'il devait connaître, d'un moyen 

de clarifier les cidres, pratiqué dans la plupart des brasse-

ries, et notamment dans celles où il avait déjà été employé 

lui-même; ce procédé, c'est celui qui a amené les mal-

heurs que nous déplorons tous. M. Hénon l'accepte, après 

une série d'épreuves et de vérifications que le Tribunal 

connaîtra bientôt, et qui semblent de nature à lui donner 

toute sécurité. Tout à coup le bruit se répand que l'usage 

du cidre a amené des accidents graves présentant tous les 

caractères de l'empoisonnement saturnin ; le conseil de 

salubrité procède à une enquête : on se présente chez M. 

Hénon et on l'interroge. M. Hénon, sans hésitation, livre 

le secret de sa fabrication et vient en aide aux recherches 

faites par l'administration dans l'intérêt de la santé pu-

blique; il s'empresse de ressaisir de tous côtés les cidres 

par lui vendus, les rassemble en quantité considérable 

chez lui et les fait écouler dans le ruisseau. 
« Cette franchise et cette bonne foi du premier jour ne se 

sont pas démenties un seul instant. M. Hénon est apparu 

constamment dans l'instruction comme un homme éclaire 

seulement par les poursuites mêmes sur le caractère dan-

gereux de sa fabrication, désespéré des accidents par lui 

causés, ardent à en arrêter le cours et a en effacer, au-

tant qu'il pouvait être en lui, les déplorables conséquences 

C'est ainsi, messieurs, qu'il se présente maintenant devant 

vous pour répondre à cette accusation multiple, si vive-

ment soutenue par M. l'avocat de la République. 
« Au risque de sembler h mes adversaires bien incré-

dule, et aux docteurs que nous avons entendus bien témé-

raire, qu'il me soit permis de m'expliquer d abord sur cette 

première question signalée par l'accusation comme hors 

de tout débat et de toute controverse : la réalités de 1 em-

poisonnement saturnin occasionne par 1 usage des cidres 

sortis de la brasserie de M. Hénon 

Alfred Villefort. 

V' V. la Gasette des Tribunaux du 13 de ce mois. 

tion décisive, puisqu'il est acquis que les métaux dits phy-

siologiques peuvent se rencontrer à l'état normal dans l'or-

ganisme humain. Il faut donc, dans ces deux cas, que les 

symptômes delà maladie soient bien tranchés, oula quan-

tité du poison trouvé à l'intérieur bien considérable, pour 

queleiloule doive disparaître. Si ces deux circonstances 
sont réunies, il n'en est plus de même, et l'on arrive au 
plus haut; degré d'évidence possible. 

« Or, dans le procès actuel, rencontrons-nous d'abord, 

solés ou réunis, ces deux éléments de démonstration que 
inous poursuivons ? 

« Le ministère public n'hésite pas : toutes lès constata-
tions, dit-il, faites par la médecine conduisent à ce résul-

tat, que les malades par eux soignés présentaient univer-

sellement les- symptômes de l'empoisonnement par le 

plomb : la face jaune, l'inappétence, les membres brisés, 

l'oppression de l'estomac ne trouvant de soulagement que 

dans la pression, l'embarras du cerveau, les vomissements, 

etc. ; enfin, et par dessus tout, le signe exclusif et absolu, 

le liseré bleuâtre, les contours d'ardoise violacée autour 
des gencives. 

« Nous nous sommes demandé, ou plutôt nous avons 

demandé à des nommes compétents, si l'empoisonnement 

saturnin seul pouvait présenter ces signes, et si nulle ma-

ladie ne pouvait offrir des symptômes analogues ; il nous 

a été répondu que la colique végétale, amenée par l'abus 

des boissons, qui est apparue quelquefois à l'état épidémi-

que clans les provinces où l'on faisait constamment usage 

de cidre, offrait absolument le même caractère et avait été 

souvent confondue avec l'empoisonnement saturnin; on 

nous a remis, à ce sujet, une leçon faite par M. Gendrin à 

[hôpital de la Pitié, près du lit même d'un malade, dans 

laquelle il définit, précisément à l'occasion des prétendus 

empoisonnements par le cidre dont le public s'occupait 

alors et dont le Tribunal s'occupe aujourd'hui, la nature et 

les effets de la colique végétale. Voici ce que dit M. Gen-

drin, que je cite d'après la Gazette des Hôpitaux du 13 
avril dernier : 

« La colique végétale est une maladie qui mérite à plu-

« sieurs titres de fixer votre attention. Elle a été endémi-

« que à une certaine époque; mais depuis un siècle et 

« demi elle est devenue assez rare dans nos contrées. D'un 

« autre côté, son existence a été niée par les pathalogis-

« tes, qui l'ont confondue avec la colique de plomb. Les 

« prétendus empoisonnements dont ont a parlé dans ces 

« derniers temps à Paris sont des exemples de cette con-

« fusion ; on a vu dos empoisonnements saturnins dans 

« une maladie produite uniquement par l'usage du cidre. 
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« que la colique épidémique par laquelle fut ravage i'em-

« pire de Tibère, et dont Pline nous a transmis la des-

« cription incomplète, n'ait été une colique végétale. Quoi 

« qu'il en soit, cette maladie a fait l'objet do nombreuses 

« monographies : au premier rang, nous devons citer celle 

« que Huxham a écrite sur la colique du Devonshire; nous 

« devons également mentionner celle que tous le monde 

« connaît sous le titre de cholica pictorum. 

« L'affection qui nous occupe règne épidémiquement 

« aux Barbades, aux Antilles et dans laCasiillc; on la 

« rencontre dans la Basse-Normandie sous la forme spo-

« radique; à Paris, il ne se passe pas d'année où, pour 

« notre part, nous n'ayons occasion d'en observer au 

« moins deux ou trois cas. 

« Considérée dans ses manifestations symptomatiques, 

« la colique végétale comprend deux ordres d'accidents : 

« les uns se montrent du côté du tube digestif, les autres 

•< du côté de l'appareil locomoteur. La manière dont elle 

« débute doit être signalée : une personne bien portante, 

« après avoir pris comme de coutume le repas du soir, 

« s'expose à l'action de l'air froid; dans la nuit, elle est 

« atteinte subitement d'une douleur cardialgique qui part 

« de l'épigastre et suit le trajet de l'arc du colon. Le ma-

« lade est en proie à des souffrances cruelles ; il se lord 

« dans son lit et exerce une pression sur l'abdomen pour 

« apporter un soulagement à son mal. Souvent des vo-

« missements se déclarent, les matières rejetées au dehors 

« ont une couleur verdâtre; il y a de la constipation; dif-

« férents muscles, ceux de la région dorso- lombaire prin-

« cipalement, sont le siège de crampes plus ou moins vio-
lentes. 

« Les accidents qui se rattachent au tube digestif du-

rent deux ou trois jours ; ils soutirés intenses. L'ébran-

lement du système nerveux est quelquefois porté assez 

loin pour occasionner le délire ou pour amener une 

prostration qui va jusqu'à la stupeur. . . . . . 

au coin du quai de l'Horloge , 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

même de votre dernière audience, quel débat s'engageait 

sur ce symptôme décisif entre les hommes mêmes de l'art 

appelés à figurer dans ce débat? M. Chevalier disait à M. 

Tanquerel, l'inventeur de la théorie du liseré violacé, 

l'homme spécial : •< Voulez-vous que je ruine d'un mot 

votre règle si affirmative? Allez aux Bruyères, dans le bois 

de Meudon, vous trouverez des fabriques de capsules où 

le plomb ne joue aucun rôle, ni de près ni de loin, et vous 

rencontrerez aux gencives de tous les ouvriers qui y sont 

employés le signe fatal, le liseré violacé. — Je ne le crois 

pas. —Allez, et vous verrez. — J'irai peut-être. .» Voilà le 

débat! voilà l'incertitude! voilà le doute! En vérité, sur 

cette question si délicate de médecinelégale, où peut donc 

être, messieurs, la sécurité pour la justice? 

« Maintenant, le malheur a voulu que deux personnes 

aient succombé parmi celles qui ont pris du cidre fabriqué 

par M. Hénon. Unmoyen de contrôle s'est présenté, l'au-

topsie; on y aeu recours. Les médecins qui avaient cons-

taté l'empoisonnement saturnin disaient : « Noiis allons 

trouver dans les viscères le plomb, et en abondance. » On 

n'a rien trouvé, rien au moins de significatif, et les experts 

ont déclaré qu'il leur était impossible de se prononcer sur 

la question de savoir s'il y avait eu empoisonnement. La 

quantité de plomb trouvée dans les organes du sieur 

François ou de la veuve Laroche était accompagnée d'une 

quantité égale de cuivre et n'excédait pas la quantité nor-

male qui peut se rencontrer en dehors de toute intoxica-
tion. 

Mais il y a ordinairement, dans les cas d'empoisonnement 

par le plomb, un signe qui ne trompe pas quand le mo-

ment de l'autopsie est venu. M. Orfila, dans ses Annales 

d'hygiène, cité par M. Devergie (Traité de mèdicine lé-

gale), dit que l'acétate de plomb « laisse dans l'estomac 

« des traînées de points ou substance blanche plus ou 

« moins adhérente à la surface interne de cet organe, 

« quoique des vomissements aient eu lieu et que plusieurs 

« jours se soient écoulés depuis l'administration du poi-

« son ; que ces portions de substance blanche ne sont au-

« tre chose que de l'acétate de plomb décomposé; qu'elles 

« se retrouvent au bout de dix-sept jours, et même de qua-

« tre-vingt-dix-huit jours d'inhumation, et qu'il n'est pas 

« douteux qu'on ne puisse les apercevoir plusieurs mois 
« plus tard. » 

Ces traînées blanchâtres, les experts les ont cherchées 

tout d'abord dans l'autopsie à laquelle ils ont procédé, et 

leurs vérifications ont été complètement négatives. 

« N'est-ce pas là quelque chose de grave? 

« Dans les symptômes signalés par les médecins com-

« Dans les analj
u
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topsie, absence de tout indice et déclaration négative clés 
experts ! 

« Ce n'est pas tout ; l'hésitaiion semble même cesser en 

présence du nombre des accidents qui se sont produits. 

Oh ! c'est trop encore de tous ces malheurs qui vous ont 

été signalés, et nous avons assisté à un bien douloureux 

spectacle, en présence do ce lamentu'ole défilé où compa-

raissaient tour à tour les plaignants, malades, épuisés et 
souffrant encore. 

« Mais cependant, il faut le dire, c'est, dans le système 

de rempoisonnementdu cidre vendu par M;. Hénon, quel-

que chose d'inexplicable que le petit nombre des accidents 

Des milliers de consommateurs (nos livres de 

vente le prouvent) en buvaient chaque jour. La fabrication 

a duré deux mois et demi. Toutes les cantines militaires de 

Paris ont été approvisionnées par M. Hénon ; pas un sol-

dat n'a été malade ! et c'est à peine si le nombre des [dai-
gnants atteint de chiffre de cinquante! 

Je le répète, c'est trop encore; mais où est l'explica-

tion de cette disproportion entre la quantité des cidres 

vendus et celle des accidents qu'ils devaient occasionner? 

Ce qui est vrai de la vente faite par M. Hénon est plus 

saisissant encore si l'on remonte en arrière; il est acquis 

au procès que depuis plusieurs années ce procédé attaqué, 

dont M. Hénon vient répondre devant la justice, était pra-

«Comment, en règle général, s'étabhtet se constate 1 em-

poisonnement? De deux façons : par les symptômes de a 

maladie, que les hommes de la science relèvent et qui pré-

sentent VleurS yeux les caractères apparents de 1 intox 

cation, et, s'il y a eu décès, par l'autopsie et l analyse des 

poisonnemen 

ue ii 
sentent à leurs yeux les car 

cation, et, s'il y a eu décès, . 
organes intérieurs où le poison même peut se retrouver 

encore. Deux éléments d'appréciation peuvent B& rencon-

trer isolés ou réunis. Isolés, 1 hésitation est possible, car 

il pourrait se faire que les signes extérieurs constates au 

cours de la maladie par la science, pussent se rapporte a 

une autre cause que celle de l'empoisonnement; et,, d un 

autre côté, la présence même de certaines substances toxi-

que. S» les viscères n'est pas toujours unedemonstra-

« Nous l'avons dit déjà, on a confondu la colique vé-

« gétale avec la colique de plomb ; un volume entiei a été 

» écrit presque dans l'unique but de prouver que la coli-

« que épidémique de Madrid était due à l'usage d'eaux qui 

« avaient traversé des tuyaux de plomb. Cette opinion, 

« émise en Espagne, fut accueillie avec empressement par 

« les médecins français, bien que la maladie eût attaqué 

« les étrangers de préférence aux habitants du pays. Lors 

« de la colique végétale qui sévit épidémiquement en 1758 

« dans la capitale de la Normandie; on fit une enquête, et 

« on ne manqua pas de trouver que certains marchands 

« mettaient de la litharge dans le cidre, et que d'un autre 

« côté cette liqueur se chargeait de sels de plomb dans les 

« réservoirs où on avait cou lume de la recevoir au sortir 

« du pressoir; il n'en fallut pas davantage pour faire 

« croire à l'existence d'empoisonnements saturnins; on 

« oubliait que de tout temps le cidre avait été fabriqué de 

«la même manière, et que les prétendus empoisonnen ts 

«n'épargnaient nullement les conseillers du Parlemen t, 

«qui buvaient du vin. 

« Nous devons déclarer ici que l'usage du cidre paraît 

« favoriser le développement do la maladie. » 

« Ainsi, vous le voyez, voilà une maladie que l'usage du 

cidre naturel, non falsifié, peut entraîner et qui nous ap-

paraît accompagnée de tous les signes révélateurs qui vous 

ont été signalés comme le témoignage caractéristique de 

l'empoisonnement saturnin. 

« Tous? Non, le ministère public m'arrête. 11 n'est pas 

question ici du liseré bleuâtre des gencives, cette preuve 
absolue et sans réplique. 

« Hélas! messieurs, où sont-elles, dans la science, les 

preuves absolues et sans réplique? Savez-vous, au sortir 

tique largement dans un 'rand nombre de brasseries 
pratiqué à la Brasserie Flamande, que dirigeait M. Dorvet, 

jusqu'à l'emploi de 250 grammes d'acétate de plomb, et 

non pas seulement de 125, pratiqué plus lard pendnnt 

deux années dans la brasserie de M. Dresch, comment n'a-

t-il amené aucune catastrophe avant celles qui sont aujour-

d'hui signalées? 

« M. Gendrin ne nous aurait-il pas livré le secret de 

cette différence entre les résultats produits aujourd'hui et 

ceux d'autrefois, quand il dit qu'on avait vu des empoi-

sonnements saturnins là où il y avait simplement et acci-

dentellement colique végétale ? Est-ce que le cidre n'est 

pas toujours, à Paris surtout, une boisson dont il ne faut 

user qu'avec prudence ? A Paris, on veut boire le cidre 

doux, et c'est ainsi qu'il est précisément le plus à crain-
dre. 

« En résumé, et sur cette première partie du débat, je 

soulève des doutes que je crois sérieux. Et pourtant je 

sens bien que ce n'est pas là le côté décisif du procès ; il 

y a là autour de moi trop d intérêts qui se récrient ; je me 

sens enveloppé par ces déclarations renouvelées de tous 

côtés, et qui accusent le cidre de M. Hénon d'avoir été ia 

cause directe et immédiate des accidents occasionnés. Je 

confie donc ces observations à l'impartialité du Tribunal, 

et je cherche maintenant, dans le cas où y il aurait eu véri-

tablement empoisonnement, quel doit être le caractère de 

la responsabilité qui peut retomber sur M. Hénon. 

« Le ministère public voit d'abord, dans l'emploi du 

procédé auquel a eu recours M. Hénon, un fait de falsili , a-

tion de boissons dans le sens des dispositions de l'art. 318 

du Code pénal, Quelques observations doivent suffire pour 
faire justice de celte première inculpation. 

« Il y a falsification de boissons ou de denrées, lors-

qu'il y a introduction, parmi les éléments qui doivent natu-

rellement figurer dans leur préparation, d'éléments étran-

gers, innocents ou dangereux, appelés à remplacer les 

substances vraies qui devaient être employées , parce 

qu'elles seraient coûteuses et qu'il y aurait économie à y 

suppléer, ou bien appelés à dissimuler la nature viciée des 

ingrédients, même naturels, mis en usage; dans l'un comme 

dans l'autre cas, la falsication, c'est le mensonge, c'est le 

faux, fasvum, et le faux en vue d'une spéculation calculée 

et de bénéfices à réaliser. De la farine mélangée de plâtre 
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est delafarine falsifiée ; du vinaigre trop faible par lui-même, 

et renforcé d'acide sulforique, est du vinaigre falsifié ; on en 

peut dire autant de la bière faite avec du bois do gaïac et 

du jus de réglisse, sans houblon ; du cidre composé d'un 

peu de pommes, de craie, de fleur de coquelicot et d'eau-

de-vie ; il y a là dissimulation et fraude calculée pour res-

treindre les frais d'acquisition des matières premières né-

cessaires dans ces différentes fabrications. Le Dictionnaire 

de l'Académie est d'accord avec notre définition ; on y lit, 

au mot falsifier : altérer, dénaturer, changer quelque 

chose, avec dessein de tromper. 

« L'article 318 du Code pénal, rapproché du rapport de 

M. Monseignat au Corps législatif, lors de la présentation 

de cet article, n'a pour objet que la répression des attentats 

commis par ces empoisonneurs publics dont la cupidité 

n'était autrefois punie que d'une peine insuffisante. Nous 

retrouvons encore ici l'intention frauduleuse, le calcul que 

la grammaire et le bon sens nous indiquaient déjà tout à 

l'heure comme les caractères nécessaires de tout fait de 

falsification. Les principes généraux, enfin, sont d'accord 

avec ces considérations. Il s'agit ici d'un délit ; il n'est pu-

nissable que s'il a été commis sciemment, et M. Faustin-

Ehe, dans sa Théorie du Code pénal, est net et catégori-

que sur ce point. 

« Or, ici, quel a été le but que s'est proposé M. Hénon, 

en se servant pour assurer la clarification de son cidre, 

d'une préparation chimique que l'expérience aurait dé-

montrée dangereuse? M. Hénon s'est proposé l'épuration 

plus parfaite des boissons par lui fabriquées. Son cidre, 

uniquement fabriqué avec des pommes fraîches norman-

des, n'a jamais renfermé aucune substance étrangère. M. 

Chevallier, dont l'autorité est si grande, l'a formellement 

déclaré. 11 a déclaré aussi, lui, l'hommede toutes cesques-

tions d'hygiène publique, qu'il lui était impossible de ren-

contrer dans la cause un fait de falsification, qu'il y avait 

seulement ici emploi téméraire d'un procédé considéré 

comme devant amener une amélioration dans la fabri-

cation du cidre, que M. Hénon avait été de bonne foi et 

n'avait en vue aucune économie et aucun bénéfice irrégu-

lier, en procédant comme il l'a fait. Je conjure le Tribunal 

de sanctionner cette déclaration. M. Hénon est un homme 

d'honneur ; il a employé un procédé de fabrication qui lui 

paraissait innocent. Il l'a fait de bonne foi; c'est un pre-

mier point sur lequel il ne saurait rester de doute dans l'es-

prit de personne. 
« M. l'avocat de la République a rapproché de cette 

question de falsification, des considérations historiques 

empruntées à une série de règlements du dix-huitième 

siècle, qui régissaient la fabricatiou des boissons; il a fait 

appel notamment aux dispositions des lettres-patentes du 

5 février 1787, qui interdisaient, d'une 'manière absolue, 

l'emploi de la lithargc et de la céruse dans la préparation 

du cidre ou du vin. 11 a reproché à M. Hénon d'avoir mé-

connu les devoirs professionnels que lui imposaient ces 

règlements. C'est peut-être exiger beaucoup que de de-

mander au prévenu compte de son ignorance d'une légis-

lation surannée, sans application possible aujourd'hui dans 

aucune de ses dispositions, où nous voyons figurer trois 

années de galères, prononcées contre des faits qui n'ont 

maintenant que le caractère d'une simple contravention, et 

où nous rencontrons un appel aux dénonciateurs par l'ap-

pât d'une récompense élevée qui leur est promise; tout' 

cela est d'un autre temps et ne saurait aujourd'hui pro-

duire aucun effet. 

« En 1787, d'ailleurs, les questions chimiques que sou-

levaient les procédés employés dans la fabrication des 

boissons étaient enveloppées d'une certaine obscurité. Je 

n'en voudrais pour preuve que cette interdiction d'em-

ployer le cuivre pour la préparation du vin ou du cidre, 

qui figure dans les lettres-patentes de 1787, sur la même 
hjrnO fJUO l'ilïtCrcKctiOTÏ rolali^o c. l'emploi .1'. f' > 

poursuivait alors la répression d'une falsification imagi-
naire et cjui n'existait pas. M. Chevalier, en effet, estvenu 

nous apprendre que le cuivre existait à l'état normal dans 

le cidre naturel, par cette excellente raison qu'il existe 

dans la pomme elle-même. Il s'est livré, à cet égard, aux 

expériences les plus attentives et les plus consciencieuses; 

après un premier essai, incertain encore, il a repoussé les 

instruments métalliques dont il s'était d'abord servi, et, 

mettant en usage des creusets et des plaques de terre ou 

• de porcelaine seulement, il a retrouvé toujours, dans les 

pommes par lui analysées et dans le cidre qu'il avait fa-

briqué, le cuivre, ce métal proscrit par les règlements de 

1787, et qui doit cependant se rencontrer naturellement 

dans le cidre sans y avoir été introduit. 

« Vous voyez où l'on en était alors; les prohibitions re-

latives à la lithargc et à la cérusc se ratachaient à l'emploi 

qui était fait de ces deux substances dangereuses, employées 

seules et isolées, sans combinaison chimique qui fût de n .-

ture à en annuler les effets redoutés. On introduisait alors 

dans les vins aigres et dans le cidre trop acidulé une cer-

tainequantitéde ces sels de plomb, pour corriger une âcreté 

qui tenait à l'emploi de matières premières défectueuses; 

pas de carbonate de potasse , pas de précipité de plomb. 

Le poison était déposé dans la liqueur seul et appelé à agir 

directement; est-ce que c'est là ce que nous rencontrons 

dans le procès actuel? 

« La science a grandi. Elle a dit : L'acétate de plomb est 

dangereux en lui-même comme toutes les préparations du 

plomb, une fois qu'il a été décomposé par la chimie ; 

mais si l'acétate de plomb est combiné avec un réactif 

énergique, tel que le carbonate de soude ou dépotasse, 

l'acétate de plomb, qui se dissolvait dans le liquide où il 

était introduit, se solidifiera aussitôt et se précipitera; l'é-

branlement donné au liquide pourra amener sa clarifica-

tion, et nul danger ne sera à redouter, puisque le plomb 

sera ressaisi aussitôt et arrêté dans sa dissolution ; c'est 

là la théorie scientifique sur laquelle repose le système de 

clarification auquel a eu recours M. Hénon; théorie incon-

testable en elle-même, mais que la pratique peut bien 

quelquefois contredire; employé surtout dans une boisson 

telle que le cidre, le carbonate de plomb qui se fond au 

contact de l'acétate de plomb et du carbonate de potasse, 

peut bien, à l'état naissant, se dissoudre en partie, au lieu 

de se précipiter ; l'acide m-dique qui est produit par la 

pomme en fermentation peut aider à ce résultat. 

« Mais cela ne change pas le caractère du procédé, pro-

cédé scientifique auquel on a fait appel comme on fait ap-

pel chaque jour à tous les efforts de la science appliquée. 

Ce n'est pas la première tentative de la chimie en matière 

d'alimentation. Que de boulangeries où l'alun et le cuivre 

jouent leur rôle dans la fabrication du pain! Que de raffi-

neries de supre où l'acétate de plomb se combine avec 

l'albumine! Que de pâtissiers chez lesquels on n'obtient 

ces échaudés légers et gonflés qui s'épanouissent à leur 

étalage, qu'à l'aide du carbonate d'ammoniaque! Que vou-

lez-vous, messieurs? Ce sont là des efforts industriels qu'il 

faut sévèrement surveiller, sans doute, qni ne doivent 

être pardonnés que lorsque toutes les précautions néces-

saires semblent avoir été prises, mais qu'il est impossible 

rer des conseils des hommes compétents, faire appel 

de combattre aujourd'hui avec les règlements du dix-hui-

tième siècle. Autant vaudrait nous ramener au Livre des 

Métiers d'Eslienne Boileau,et à toutes ces dispositions in-

dustrielles étroites et mesquines des vieux âges ! 

« Ce qu'il y a de vrai seulement, c'est qu'il ne peut suf-

fire de prétexter des innovations scientifiques et des pro-

cédés chimiques nouveaux, pour échapper, quand des ac-

cidents se produisent, à toute poursuite et à toute respon-

sabilité. Celui qui tente des voies nouvelles doit s'entou-

lous les moyens de contrôle et de garantie. M. Hénon l'a-

t-il fait? Y a-t-il de sa part imprudence dans l'emploi des 

procédés auxquels il a eu recours? Ces', là la vraie, la 

seule question du procès. 
« Vous savez comment les choses se sont passées. M. 

Hénon, dont la bière jouit d'une excellente réputation, se 

décide à fabriquer également du cidre. 11 le fait d'abord 

sans recourir à aucun moyen exceptionnel de clarifica-

tion; puis son commis Dorvet lui parle d'in procédé em-

ployé de tous côtés, qui donne aux produits de ses rivaux 

une certaine supériorité, et l'engage à s'en servir à son 

tour; si M. Hénon, sur la foi seule d'un commis, accepte et 

se décide, il est imprudent, je le confesse. 

« Mais ce commis lui dit : « J'ai employé deux années 

ce procédé chimique; j'étais alors gérant de la Brasserie 

Flamande, dont M. Fourchon était le propriétaire ; il y 

avait dans cette brasserie un employé qui se présentait 

comme maître d'un secret de clarification qu'on lui laissa 

essayer et qui réussit ; cet employé ne livra pas son pro-

cédé. Il l'employait lui-môme et mystérieusement, chaque 

l'ois que le moment de la clarification du cidre était venue; 

le hasard seul fit connaître la préparation par lui employée 

et qu'il se faisait payer. Un pharmacien vint demander à 

la brasserie le paiement d'une facture d'acétate de plomb 

et de carbonate de potasse qui n'avait pas été payée. par le 

commis de la maison ; j'ai connu ainsi la composition chi 

mique nécessaire à la clarification, et je l'ai employée di 

rectement moi-même ; jamais nul accident ne s'est pré-

senté. J'ai pour moi l'expérience de plus de deux an-

nées. » 

«Fallait-il croire M. Dorvet? Il n'était pas possible de dou-

ter de la sincérité de son langage ; il représentait la fac-

ture même du pharmacien qui lui avait vendu les substan-

ces employées, et M. Hénon, en achetant chez le même 

débitant son acétate de plomb et son carbonate de po-

tasse, contrôlait immédiatement l'exactitude de la déclara-

tion de M. Dorvet; il y a même ceci de considérable au pro-

cès, c'est que cette facture, qui est au dossier de l'ins-

truction, qui a sa date certaine par les livres du pharma-

cien, constate l'emploi habituel alors de 250 grammes 

d'acétate de plomb, et non pas seulement de 125 ! 

« Pourquoi M. Hénon aurait-il hésité ? L'emploi du pro-

cédé pendant deux années était établi et son innocence 

semblait certaine, puisque nul accident ne s'était mani-

festé. M. Hénon d'ailleurs eut bientôt son expérience per-

sonnelle; il buvait habituellement, ainsi que tous ses gens, 

ainsi que sa femme et ses plus jeunes enfants, de ce cidre 

falsifié qu'il a répandu au dehors, et jamais personne chez 

lui n'est tombé malade. 
« Ce n'estpas tout : M. Dorvet, au sortir de la Brasserie 

Flamande, était entré chez M. Dresch, brasseur ; il avait 

apporté son fatal procédé. Deux ans il l'y avait mis en œu-

vre ; c'est incontestable ! Les livres do M. Dresch, exami-

nés dans l'instruction, ont établi l'achat périodique des 

matières nécessaires à la clarification. C'était M. Dorvet 

qui se chargeait habituellement de cette acquisition, et M. 

Dresch avait voulu se renseigner avant d'accepter ce pro-

cédé nouveau. Il avait consulté M. Mialhe, pharmacien, 

avait soumis ses cidres à son analyse, et il lui avait été dé-

claré qu'ils ne contenaient aucune, substance dangereuse. 

M. Dresch avait falsifié ; M. Dresch avait vendu, et aucun 

accident n'avait été constaté. 

« N'étaient-ce pas là des garanties ? N'était-ce pas là de 

quoi lever tous les doutes et apaiser toutes les incertitudes 

de l'esprit ? 

« Cependant M. Hénon voulut plus encore. Après quel-

que temps de fabrication, avant qu'aucune plainte ne se 

fût encore élevée, spontanément, de lui-même, il pense 

qu'il y avait lieu de faire analyser par un homme de l'art 

tes ces garanties do la pratique ei de l'expérience, une 
mesure qui pouvait sembler surabondante. M. Hénon crut 

devoir y recourir. 

« M. Hénon alla trouver M. Dubail, pharmacien; il lui 

remit deux litres de son cidre, sans lui faire connaître d'a-

bord par quels procédésil avait été fabriqué, et pour lelaisser 

parler de lui-même. Au bout de quelques jours, M. Hénon 

revint. La consultation n'était pas prête. Il apprit alors à 

M. Dubail que l'acétate de plomb entrait dans ses moyens 

de clarification, et M. Dubail lui dit qu'il avait bien fait de 

le mettre au courant, que son analyse en serait plus atten-

tive encore. M. Dubail affirme que ce n'est pas à ce mo-

ment, mais la dernière fois seulement, et lorsque M. Hé-

non reçut enfin la note qu'il avait demandée, que l'emploi 

de l'acétate de plomb lui a été révélé. Il affirme, en outre, 

qu'à ce moment il aurait déclaré à M. Hénon, et sur cette 

indication, que le procédé lui semblait extrêmement dan-

gereux. 

« Peu importe, en réalité, à quel moment M. Dubail'a 

eu connaissance du secret de la fabrication de M. Hénon ! 

Ce qui est certain et ce qui est grave, c'est qu'il l'a su en 

temps utile pour refuser une consultation favorable aux 

procédés employés. Il l'a su d'ailleurs ou il a dû le savoir 

par l'analyse même, car son travail constate qu'il a ren-

contré une certaine coloration en brun en traitant le cidre 

par le sull'hydrate de soude, etc'était là larévélation incon-

testable, pour le chimiste, de l'emploi du plomb. 

« Instruit ainsi, instruit encore par la déclaration de M. 

Hénon, il lui délivre le rapport que nous avons dans les 

mains, où il est dit: «Le cidre qui m'aétésoumis paraît être 

« d'une excellente qualité... Il ne me paraît renfermer 

« aucune matière étrangère... Il contient 9 pour 100 de 

« sucre et d'acide malique, des traces" d'alcool et d'acide 

« carbonique... Il n'a subi qu'une fermentation très in -

« complète, et pourtant il paraît susceptible de se conser-

« ver, etc. » 

« Est-il possible de croire maintenant que M. Dubail ait 

éclairé M. Hénon sur le caractère dangereux de son pro-

cédé? 

« Je sais bien qu'il le dit ; mais je sais bien aussi qu'il 

est de son intérêt véritable ici d'amoindrir sa responsa-

bilité, et je ne puis m'empêcher de trouver étrange ce con-

traste entre le langage que M. Dubail aurait tenu de vive 

voix à M. Hénon, et qui aurait dû l'éclairer, et cette pa-

role écrite, au contraire si rassurante et si affirmative ! 

En définitive, entre ces deux attitudes, il n'y a d'établi que 

la dernière, et M. Dubail n'apporte sur ces prétendues ex-

plications qu'il aurait données de vive voix , que sa dé-

claration même, qui peut sembler singulièrement inté-

ressée. 

« Non-seulement M. Dubail a écrit : « Le cidre est bon 

et ne renferme aucune matière étrangère ; » non-seule-

ment il a délivré à M. Hénon cette espèce de satisfecit et 

de laissez -passer, mais il s'est fait le complice de sa fa-

brication en lui vendant désormais l'acétate de plomb né-

cessaire pour la clarification ! Comment concilier cette 

dernière situation avec le langage prudent et circonspect 

que M. Dubail se prête aujourd'hui à lui-même ? 

« Oh ! si M. Hénon eût reçu de M. Dubail la moitié seu-

lement des explication qu'il apporte aujourd'hui, il se lût 

arrêté aussitôt. 

« M. Dubail l'a encouragé par son analyse, par la vente 

qu'il lui faisait des substances elles-mêmes ; que pouvait 

faire M. Hénon ? Il n'était qu'un industriel. Il s'adressait à 

un homme de science et le consultait ; c'était à ce dernier 

à l'arrêter, à l'éclairer, à se mettre en travers et à s'oppo-

ser à l'emploi d'un procédé dont il pouvait seul compren-

dre tout le danger. M. Dubail oserait-il dire qu'il l'a l'ait ? 

Non; et s'il y avait dans ces matières et devant le Tribunal 

de police correctionnelle une question de garantie possi-

ble, nous n'aurions pashésité à appeler directemcntM. Du-

bail devant vous. 

« M. Dubail déclare qu'il a bien prévenu M. Hénon du 

caractère dangereux du procédé par lui employé, qu'il lui 

aurait remis un réactif qui devait lui servir de moyen de-

vérification et de contrôle. C'est vrai ; mais il est vrai aussi 

que ce réactif a été employé et qu'il n'a donné aucun ré-

sultat. 

« Au reste, le monde savant ne s'y est pas trompé. M. 

Payen, dans une leçon d'hygiène reproduite dans le Cons-

titutionnel du 24 février dernier, disait : « Le premier fa-

« bricaul qui, à Paris, a produit des accidents graves par 

« son procédé de clarification du cidre l'a fait sans aucune 

« intention de fraude et d'une manière tout à fait inno-

« cente ; c'est sur l'avis d'un chimiste, peu capable de lui 

« donner une consultation utile, qu'il a employé l'acétate 

« de plomb. » 
« Vous le voyez donc, messieurs, garantie de l'expérien-

ce par la pratique suivie chez M. Dorvet, chez M. Dresch, 

par l'usage même chez M. Hénon ; garantie de la science 

par les consultations de M. Mialhe et de M. Dubail, tout 

semblait ici se trouver réuni pour rassurer M. Hénon 

et l'encourager dans cette fabrication nouvelle dont rien 

ne lui révêlait le danger. A toutes les phases^ de cettte fa-

brication et jusqu'au dernier moment, il a été de la plus 

complète, de la plus entière bonne foi ! 
« Si vous admettez cependant qu'il y eût dans cet en-

semble de faits le principe d'une responsabilité quelcon-

que, dans quelles limites cette responsabilité devrait-elle 

nécessairement être circonscrite? 

« M. Hénon est prévenu d'un double homicide par im-

prudence, celui du sieur François et celui de la veuve La-

roche. 
« Je ne crois pas, à cet égard, avoir besoin d'insister 

longuement. 
« Les experts ont déclaré qu'ils n'avaient rencontré dans 

les organes de l'un et de l'autre aucune quantité de plomb 

appréciable et qu'il leur était impossible de répondre affir-

mativement sur la question de savoir si le cidre vendu par 

M. Hénon avait été la cause déterminante du décès du sieur 

François et de la veuve Laroche. 

Ce qui frappe, au reste, à cet égard, c'est que rien 

n'expliquerait comment le sieur François et la veuve La-

roche auraient pu succomber aux suites de la maladie 

qu'ils ont ressentie, si l'on ne cherche la raison de ce mal-

heur dans des circonstances qui leur aient été particulières. 

Ils n'ont pas fait un usage de cidre plus constant que les 

autres plaignants; le cidre à eux vendu ne contenait pas une 

plus grande quantité dé plomb ; leur âge enfin et la nature 

de leurs souffrances ne pourraient suffire à faire compren-

dre comment ces deux faits de décès isolés se rencontre-

raient se>ds dans le procès actuel. 

« Or, il y a ceci de particulier, c'est qu'il semble établi 

par la notoriété publique, et les experts en ont recueilli 

l'écho dans leur rapport, que le sieur Français se livrait 

habituellement à l'abus do boissons, circonstance de na-

ture à aggraver singulièrement, ainsi que les médecins 

l'ont déclaré, la gravité d'un empoisonnnement saturnin. 

Le sieur François, en outre, a refusé pendant dix jours les 

soins des médecins qui ont été appelés auprès de sa femme 

et de ses enfants. M. Bonvaletet M.Tardieu déclarent que 

cette résistance prolongée a bien pu entraîner son décès, 

et que la maladie, prise à temps, pouvait avoir une tout au-

tre issue. M. Hénon peut-il répondre de cet ensemble de 

circonstances personnelles au sieur François et qui accu-

sent la propre imprudence de celui-ci ? 

Il en est de même de la veuve Laroche. M. Deperraux 

et M. Recurt ont fait connaître qu'elle buvait journelle-
'*"*"' ""'*' '* , *"" ' " *" ; — '- ~ . ■■ ■hJar-îrTrr—l' 
nouveau dans lo proooo, car 1 nb»inthe, par sa nature de ll-

queur violente, a pu aggraver le mal et occasionner le dé-

cès ; et d'un autre côté, l'acétate de plomb est aussi em-

ployé parfois dans certaines préparations d'absinthe pour 

hâter sa coloration blanche au contact de l'eau ; l'absinthe 

bue par la veuve Laroche pouvait être ainsi sophistiquée, 

et aurait contribué directement de la sorte à l'intoxica-

tion. 

«11 resterait donc à se préoccuper des accidents, graves 

sans doute et trop nombreux, occasionnés par l'usage du 

cidre de M. Hénon. 

- « M. Hénon s'est montré, des le premier jour, disposé à 

réparer, autant qu'il pouvait être en lui, le mal qu'il avait 

pu causer, môme involontairement ; il a désintéressé une 

quantité de plaignants à peu près égale à celle des adver-

saires que nous rencontrons aujourd'hui ; tous ceux qui se 

sont montrés raisonnables et de bonne foi ont reçu une in-

demnité ; mais il y avait à côté d'eux les spéculateurs, ceux 

qui souffraient bien peu et qui criaient bien haut. Que de de-

mandes folles et exagérées sont venues assaillir M. Hénon! 

Un homme qui lui devait 1,000 fr. est venu lui demander 

quittance, en lui déclarant que son cidre lui avait donné 

des douleurs d'entrailles ; des ouvriers qui gagnent à 

grand'peine 100 fr. par mois lui demandaient, pour deux 

mois de chômage, 5 à 6,000 fr. Il a bien fallu les repous-
ser. 

« Nous aimons mieux la justice du Tribunal que toutes 

les transactions du monde avec ces parties civiles dérai-

sonnables. Vous apprécierez, messieurs, dans votre sa-

gesse, et le préjudice causé et les ressources de M. Hénon 

pour y faire face. 

.S'il était permis de fixer par avance et d'une manière! 

générale quelques bases d'appréciation, je dirais qu'il y 

aura pour tous réparation suffisante du dommage dans 

l'allocation des déboursés, frais de médecin, de pharmacien, 

et dans celle d'une somme représentative du chômage qui 

a pu être la conséquence des souffrances éprouvées ; c'est 

ainsi que M. Hénon a procédé dans les transactions faites 

avec les plaignants qui ont été par lui désintéressés. M. 

Hénon est un honnête homme ; ce devoir-là, le devoir de 

réparer les maux qu'il a pu causer, il l'a reconnu toujours 

et le reconnaît encore bien haut à la barre du Tribunal. 

« En réduisant même à leur chiffre raisonnable toutes 

ces réclamations exagérées qui se sont produites devant 

la justice, la situation de M. Hénon sera encore bien gra-

vement atteinte, et les sacrifices qu'il lui faudra supporter 

seront encore considérables; il a travaillé toute sa vie, et 

voilà toute sa peiite fortune, si péniblement amassée, 

ébranlée en un jour ; il va se remettre pourtant à l'œuvre 

avec courage. 

« Que le Tribunal ne l'arrête pas dans sa marche par une 

condamnation trop sévère. Ses rivaux sont là qui le guet-

tent, qui attendent au passage toutes les indications qui 

peuvent le compromettre et dont ils pourront s'emparer 

pour aller détruire partout celte haute réputation de pro-

bité, d'honneur, de bonne fabrication qu'il avait su con-
quérir. 

« Le Tribunal ne 

« Messieurs, quoiqui M. l'avocat de la République 

dans son remarquable réquisitoire, ait consacré bien pou 

temps, bien peu de parc.es à M. Stcnachcr mon client 

M. Stenacher cependant a été jugé bien sévèrement, l] 

vous a été présenté SOUKICS couleurs bien sombres, mais 

qui doivent être singuliirement adoucies, quand vous con-

naîtrez la véritable pari (C responsabilité quidoitrester àsa 

charge dans ce triste pncès. Il y a une chose surtout qui 

m'a vivement ému et qu l'a impressionné aussi bien dou-

loureusement ! ce sont bs derniers mots du ministère pu-

blic, où il est dit que IV. Stenacher a cherché un refuge 

dans le mensonge. 
« Où donc M. Stcnacior a-t-il menti, et sur quoi? Est-

ce devant le juge d'insfuction ? est-ce à l'audience? j
e 

sais bien qu'à Paudiencj il s'est égaré eu répondant aux 

questions de M. le président, qu'il ne les avait pas com-
prises; mais sur la question principale, fondamentale du 

procès, sur la question de fabrication du cidre, il n'aj
a
, 

mais varié. Dans le cabinet du juge d'instruction comme à 

l'audience, il n'a jamais varié; iladit: «Je ne me mêlais pas 

de la fabrication du cidre dans ma maison, je ne fabriquais 

pas moi-même, jVais abandonné celte fabrication à un 

employé. » Mais qu'il ait eu la pensée, en faisant cette 

déclaration, toujouis la même , toujours aussi franche 

aussi nette, d'écarter de lui toute responsabilité, c'est ce 

qu'il faut bien se gtrder de penser, c'est ce qu'il n'a ja-

mais voulu. Quand il a dit qu'il ne fabriquait pas person-

nellement, il n'a voilu dire qu'une chose, la vérité. M. Ste-

nacher n'est pas un légiste; il peut ignorer bien des cho-

ses qui vous sont familières, mais il n'ignore pas ce qui 

est connu de tous en France, à savoir qu'un fabricant ré-

pond des produits ce sa fabrique, comme un maîlre des 

actes de ses serviteurs, un père de famille de ceux de ses 

enfants. 

« La véracité et la loyauté de M. Stenacher mainte-

nant bien reconnues, j'aborde un des points de ce pro-

cès qui lui a été bien pénible, et sur lequel le minis-

tère public a le plus insisté : je veux parler du procès de 

1841. «Vous êtes d'aulant plus coupable, lui a-t-on dit 

vous, monsieur Stenacher, que déjà vous aviez été averti' 

qu'en 1841, pour un délit semblable, pour du cidre vendu 

par vous, vous avez été poursuivi et condamné.» Disons tout 

de suite quelle a été la condamnation: 25 fr. d'amende ! 

Maintenant, quelle a été l'origine de cette poursuite? Deux 

personnes, qui prétendaient avoir bu du cidre vendu par 

M. Slemacher et en avoir éprouvé des incommodités, por-

tent plainte contre lui. Le jour de l'audience arrive, et ces 

deux personnes ne se présentent pas. Le Tribunal les dé-

boute de leur demande, d'abord parce qu'elles ne se pré-

sentent pas, ensuite parce que le fait dont elles se plai-

gnaient ne constituait pas un délit et ne pouvait donner 

naissance qu'à une réclamation purement civile. Appel fut 

interjeté, et à la Cour, on reconnut qu'on avait eu l'im-

prudence de laisser séjourner du cidre dans des vases dou-

blés de plomb. Voilà, messieurs, l'exactitude sur le précé-

dent 1841. Eh bien, je le demande, est-ce que vous consi-

dérez ce fait comme un précédent pour le procès actuel ? 

Evidemment non; il ne peut donner au procès actuelle 

caractère d'une récidive légale; tout au plus le pourrez-

vous considérer comme une récidive danslesens moral. Le 

fait de 1841 n'est pas autre chose qu'un malheur, un ac-

cident, un de ces accidents comme il peut en arriver cha-

que jour dans nos maisons, fait pour lequel on ne tra-

duit pas ses serviteurs en police correctionnelle, pour le-

quel on ne les dénonce même pas. 

«Etcependant, messieurs, quen'a-t-onpasditdece procès 

de 1841, qui n'en était pas un? Que n'a-t-onpas voulu en 

induire? Vous avez vu un médecin, M. le docteur Bonva-

let, se poser complaisamment, et rappeler que c'était lui 

qui, le premier, il y a onze ans, avait dénoncé le cidre fal-
I „„:J— > - • J ' m. sienaener. A ce mo-

ment où vous connaissez les faits, les appréciations et les 

décisions de la justice, dites-moi quelle analogie peut se 

trouver entre le procès de 1841 et celui de 1852! 

«Toutefois, messieurs, quelque insignifiante qu'ait été 

cette condamnation à 25 fr. d'amende, quelque peu sévère 

qu'ait été l'avertissement qui lui était donné par la justice, 

M. Stenacher en fut tellement impressionné que, pendant 
 ; — : i „ . \ i_ • i .j„_ n.-

sept années, il a renoncé à la fabrication du cidre. Oui, 

messieurs, pendant sept ans, et au grand préjudice de son 

industrie, il n'a pas fabriqué de cidre. A l'appui de ce fait, 

voici un certificat du contrôleur des contributions qui at-

teste de la manière la plus positive. 

; «Tel est l'homme, messieurs, dont vous avez à juger l'af-

faire. Homme honnête , commerçant honorable ; vous 

verrez s'il a eu l'intention de spéculer au détriment de ce 

qu'il y a de plus sacré, de la santé publique, en fabriquant 

plus vite et plus mal. 

« Cependant, après sept années d'interruption, M. Ste-

nacher se voit obligé de reprendre la fabrication du cidre; 

c'est en 1848. Il lui était devenu impossible de s'abs-

tenir plus longtemps sans porter le plus grand préjudice 

à sa maison, peut être un coup mortel; car, messieurs, il 

faut que vous le sachiez, les débitants, comme les con-

sommateurs privés, sont accoutumés à trouver dans les 

brasseries, à la fois la bière et le cidre, et la brasserie qui 

est dépourvue de l'une de ces boissons ne tarde pas à pé-

ricliter. M. Stenacher avait lutté sept ans contre la neces; 

sité do reprendre la fabrication du cidre; mais en 1848, il 

ne lui était plus possible d'hésiter. Il reprend donc cette 

fabrication, mais dans quelle proportion? Sera-ce comme 

autrefois par plusieurs milliers de quarts qu'il livrera son 

cidre à la consommation? Oh ! non, il s'en gardera bien; il 

n'eu fait que pour dire qu'il en fait, pour ses pratiques les 

plus pressantes, pour qu'il soit dit que sa brasserie n'en 

est pas dépourvue; et ses livres, que voici, font foi qu » 

n'en livrait par an que 300 ou 400 quarts. 

« C'est ainsi, messieurs, avec cette réserve, avec cette 

prudence, que nous arrivons à 1852. Jamais avertisse-, 

ment donné par la justice avait-il été plus scrupuleuse-

ment compris, observé; jamais une condamnation à 25 fr-

d'amende avait-elle été plus longuement, plus patiemment 
expiée, au détriment des plus grands intérêts? Certes 

M. Stenacher devait se croire à tout jamais à l'abri d" 

nouvelles poursuites pour la fabrication du cidre. Il n 'en 8 

nen été. Dans les premiers mois de 1852, un certain nom-

bre de personnes tombent malades-; les hommes de 1 »rt 

nesitent longtemps sur la cause de la maladie. Quelques-

uns, plus hardis, signalent le cidre comme l'ayant occa-
sionnée. 

«Cette opinion se fortifie, le bruit public l'accrédite, et 

voila tous les cidres de Paris mis en suspicion. Celui ue 
M. Stenacher ne pouvait pas être oublié; aussi ne le lu» 
pas. lien avait vendu bien peu, bien peu nombreuses aussi 
étaient es nnmnnni,,. „~ Ii • J ; ovnir DU-

eur viendra pas en aide. M. Hénon, 

depuis six^ mois, a cruellement souffert. Il est malade, 

vieilli ; il n'a passé que des nuits sans sommeil. Sa femme 

a été elle-même gravement atteinte de ces effroyables se-

cousses ; il a fallu lui cacher le jour de ces terribles dé-

bats ; elle va apprendre bientôt que cette épreuve esl pas-

sée. Faites, messieurs, faites que nous n'ayons pas une 
trop cruelle nouvelle à lui porter. » 

A l'audience de ce jour, la parole est au défenseur de 
M. Stenacher. 

M" Denormandie s'exprime ainsi : 

a bien une demoiselle Chausse", maîs iïn'y a pas de fe/»'. 

Chausse; celle-là est décédéc depuis grand noi me 

d'années. 

« Voilà donc les cidres accusés d'avoir 
ue malheurs ; on le 

mbre 

cause nombi'0 

s saisit, on les analyse; on «"^l 
ceux de M. Hénçn, ceux de MM. Roulier et Vaudchng,»8 

M. Vuudore, aussi ceux de M. Stenacher. Que trouve 
<^i!!2i^!-
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t énorme ! C'est à ce 

tigramtn > ^ demander comment, si les cidres Ste-
point*!
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ue tous 

est-ce une autre 

a incommodées? 

voici ce qui s'est 

P° i r ont PU incommoder, les autres n'ont pas 

" v nui en ont bu. 
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 i sais bien que M. Chevallier, car il faut tenircompte 

" itce qui s'est produit au débat, a dit que celte quan-

de,
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 de plomb trouvée dans les cidres Stenacher 

ait ne pas tenir à ce qu'il en mettait moins qu'un nu-

'
,Cl

puis ses cidres, mais pouvait être attribuée au mode 

mélange et à sa durée ; mais ce ne sont !à que des hy-

ihèses scientifiques, qui, bien qu'émanées d'un homme 

P° nent, ne peuvent détruire un fait mathématique, à sa-em
!. nue cinq est le tiers de quinze. 
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 flous avons dit que quatre personnes s'étaient plaintes 

"l 'usage du cidre Stenacher : un sieur Dumas, une fem-

Fabre et les époux Chausse. Chez les deux premières 

été rien constaté. Est-ce le cidre, 

hois'son, est-ce une autre cause qui les 

On ne s'ait. Pour les époux Chausse 
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s les premiers jours de février, le charretier qui 

nduisait le cidre aux époux Chausse vient rapporter à 

M Stenacher qu'ils se plaignent d'être malades par suite 

de l'usage de son cidre. ....... , 
„ ji. stenacher aurait pu douter, il aurait pu demander 

ne constatation,' rechercher, tout en se réservant d'être 

ste s'il était bien vrai que son cidre eût occasionné les 
maladies dont on se plaignait ; il ne le voulut pas. Il alla 

devant des époux Chausse, et leur donna 1,000 fr. 

« Quelle a été la pensée de M. Stenacher, en se mon-

trant si généreux? Je vais vous le dire. Vous savez qu'en 

1841 il avait été condamné à 25 fr. d'amende pour une 
rùdenee,

 nour U11
 de ces faits qui se produisent fré-

quemment dans des cuisines, dans des laboratoires, dans 

des officines, pour avoir laissé séjourner des acides dans 

des vases dè plomb. 

„ Or ainsi qu il l a toujours soutenu et dans [instruction 

et à l'audience, et ainsi que cela est aujourd'hui bien avéré, 

51 Stenacher, en 1852, ne fabriquait pas lui-même son 

clu
re; il laissait ce soin à un employé de aa maison. 11 

pouvait croire que cet employé avait commis une impru-

dence, comme celle de 1841, et, en homme loyal, il ne 

marchandait pas pour payer les suites de cette impruden-

ce qui, il le savait, retombait sous sa responsabilité. Mais 

si, au 'point de vue légal, cette responsabilité n'a pas de 

bornes, elle en a au point de vue moral. 

« Ainsi, en ne sortant pas du procès pour trouver un 

exemple, pense-t-on que la présence de Dorvet sur ces 

bancs, du commis de M. Hénon, comme complice de son 

maître, ne soit pas une grande atténuation pour ce der-

nier. . ■ 
« Pourquoi donc M. Stenacher est-il seul appelé, lui? 

Pourquoi son commis, son employé, l'homme qu'il avait 

spécialement et tout personnellement chargé de la fabrica-

tion de son cidre, n'est-il pas là, à ses côtés, pour prendre 

la part qui lui revient dans cette triste affaire et en dé-

charger d'autant son patron ? 

« Je ne sais, mais en cherchant une réponse à cette 

question, j'ai bien peur de rencontrer encore le précédent 

de 1841, ce fatal précédent qui aura fait dire, à l'origine 

de ce nouveau procès : « Stenacher ! ah c'est l'homme de 

1841, l'homme frappé par la justice, et qui est retombé 

dans son péché d'habitude ! » 

1 «S'il en est ainsi, messieurs, je le regrette, car vous 

> voyez qu'on s'est trompé, et je suis bien convaincu qu'a-

près ce que j'ai eu l'honneur de faire connaître au Tribu-

nal, il ne reste dans l'esprit de personne que l'homme ho-

norable que je défends soit le récidiviste qu'on croyait 
avoir ressaisi. 

« Mais avec quoi fabriquait-on le cidre à la brasserie de 

M. Stenacher ? C'est ce qu'il faut savoir ; et à ce propos, 

je me demanderai sous quelle loi nous tombons. Ce n'est 

assurément pas sous l'autorité des lettres-patentes de 

1787. Cette législation n'a pu être rappelée que comme 

un souvenir historique. Ce n'est pas contre les brasseurs 

qu'elles ont été données. Qui pensait à cette époque aux 

brasseurs! Je dirai plus : qui y pensé depuis ? Personne, 

car, et c'est une lacune à signaler, il n'y a pas de régle-

mentation pour l'exercice de la profession de brasseur ; la 

loi de 1851 ne leur est pas davantage applicable. Il n'y a 

rien, rien que les dispositions du Code pénal contenues 
dans les art. 318, 319 et 320. 

« Aux termes de ces articles, y a-t-il eu falsification 

dans le fait reproché à M. Stenacher? Etd'abord qu'est-ce 
que la falsification ? 

« Cette question a été longuement et habilement traitée, 

tant par le ministère public que par l'avocat de M. Hénon. 
le ne fais que la résumer. 

« La falsification est une tromperie, une fraude, un men-

songe. Les jurisconsultes voulaient qu'on la punît très 

sévèrement quand elle se pratique dans les denrées ali-

mentaire. La falsification, c'est la substitution d'une chose 
a
 une autre; c'est la substitution d'une substance nuisible 
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 nuisible à un produit naturel, que l'on vend comme 
Produit naturel. 

« Ainsi, ceux qui fabriquent du vin sans vin, de la bière 
s
ans houblon, etc., font une falsification, comme aussi 

ceux qui remplacent en totalité une substance réputée na-

«relle par une substance étrangère plus ou moins dégui-

j^-i -Cost ainsi qu'un; verre d'eau dans du lait, un verre 

alcool dans du
 v
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oot mie falsification, comme le di-

2| l'avocat de la République, et une falsification, non 
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"ent dans le sens grammatical, mais dans lésons 

gai du mot. Seulement, ce ne sera pas là une l'alsifiea-
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 punie de peine correctionnelle, mais une falsification 

l'uie seulement de peine de simple police. Mais que la 
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 étrangère mêlée au produit, au lieu d'être innof-
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e, comme celles dont je viens de parler, soit une substa 
nce nuisible à la santé, alors c'est une falsification 

R
es

, °-
e
 peines correctionnelles prévues par l'art. 318 a

^ode pénal. 
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 pour la santé des consommateurs: 
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 Jï'i™ marchand de vin aura commis une falsifi-
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 ^ " est poursuivi, s'il est l'objet de plaintes pour 

temps? N est-elle pas résolue en sa faveur depuis le com-

mencement des débats, et résolue de la manière la plus 
amrmative, et par l'homme qui a toute la confiance du 

Iribunal, par 1 homme dont la science, depuis longtemps 

éprouvée, jette la plus vive lumière dans l'esprit de la ma-

gistrature sur ces matières si difficiles et si controuersa-

bles, par M. Chevallier ? En effet, lorsqu'interrogé par M. 

le substitut sur la composition des cidres incriminés et 
sur le lait de la falsification, il a répondu, qu'a-t-il dit? Il 

a dit instantanément, et avec cette autorité, cette sûreté de 

parole qui en doublent la force : « Je ne considère pas les 

cidres que j'ai analysés comme une falsification, ce sont 

des cidres naturels ; je n'y ai trouvé aucune substance 

étrangère à leur composition ; ce qu'on a fait n'a été qu'un 

procédé de clarification, procédé malheureux, mais dont 

les conséquences funestes ne peuvent changer le carac-

tère. •> Sur cette réponse, M. le substitut insiste : « Mais, 

dit-il, les cidres ainsi clarifiés n'avaient-ils pas un goût 

plus sucré, et comme à Paris les cidres sucrés, c'est-à-

dire les cidres doux, sont les plus recherchés, ne faut-il 

pas penser que le procède mis en usage avait le double 

but et de clarifier et de sucrer les cidres ?» A cette objec-

tion, M. Chevallier répond non moins catégoriquement 

ceci : « Le procédé ne pouvait changer la nature du cidre, 

la quantité d'acétate de plomb n'était pas assez considé-

rable; les cidres nouvellement fabriqués sont toujours 

doux, et à Paris on fabrique tous les jours et on vend avec 

la plus grande rapidité. Je suis certain que chez les préve-

nus il n'y a pas eu d'autre intention que celle de clarifier. 

Tel est le langage de M. Chevallier, et c'est ici, messieurs, 

que nous devons nous incliner et nous en rapporter à 
l'homme de la science. 

«J'ai encore un mot à dire sur ce point, sur la falsifica-

tion, et c'est une observation purement légale qui est ex-

clusivement de mon domaine. La falsification est un délit 

comme un autre ; tout délit est inséparable de l'intention 

coupable; ainsi l'a dit la loi. Trois caractères sont néces-

saires pour constituer le délit prévu et puni par l'article 

318 du Code pénal ; il faut qu'il y ait vente de la chose, 

vente de boissons renfermant des substances nuisibles à 

la santé, et vente avec connaissance que ces substances 

étaient nuisibles à la santé. Tous les auteurs sont'd'accord 

sur ces divers points. MM. Fauslin-Elie, Bourguignon, 

etc., etc.; tous disent qu'il faut que tout cela ait été fait 

sciemment. L'élément intentionnel est donc indispensable; 

il faut avoir la conscience que la boisson pouvait faire du 
mal. 

« Cet élément existe-t-il dans la cause ? M. Stenacher, 

qui a été sept ans sans fabriquer de cidre, tant il redoutait 

de retomber dans le malheur qui lui était arrivé en 1841 ; 

M. Stenacher, qui en 1848 n'avait repris la fabrication du 

cidre qu'à la sollicitation de sa clientèle, M. Stenacher, 

qui ne s'est pas mêlé de cette fabrication, qui avait choisi 

pour cela un homme spécial, un homme du paysan cidre, 

un Normand; M. Stenacher, que tout vous signale comme 

un commerçant honorable, plein de loyauté, de prudence ; 

M. Stenacher, enfin, est-il convaincu à vos yeux d'avoir 

trompé sciemment en vendant du cidre falsifié", du cidre 

nuisible à la santé ? Voilà, messieurs, ce que vous avez à 

examiner. Ce sontlà des principes ; il ne s'agit plus d'ap-

préciations scientifiques plus ou moins hasardées, reposant 

sur des données plus ou moins certaines, il s'agit de pren-

dre la loi d'une main, les éléments du procès de l'autre, et 

de décider avec le texte légal. Je vais prouver que cette 

décision, nous ne la craignons pas ; qu'elle ne peut nous 
être contraire. 

« A l'origine de ce procès, tous les brasseurs de Paris 

avaient été mis en suspicion ; je ne les citerai pas tous, 

mais je citerai un des plus considérables, M. Dresch. M 

Dresch avait d'abord été compris dans la poursuite; il 

avait fabriqué de la même manière que nous; il devait 

donc venir sur ces bancs, avec nous, répondre du procédé 

qu'il avait employé comme nous. Cependant M. Dresch a 

été relaxé ; à son égard, on a abandonné la poursuite; la 

chambre du conseil a décidé qu'il n'y avait pas lieu à sui-

vre, non plus que contre une vingtaine de nos confrères 

primitivement inculpés. Pourquoi M. Dresch a-t-il été re-

laxé? Le voici : c'est parce qu'on a pensé qu'il n'avait pas 

suffisamment connaissance du danger du procédé qu'il 

avait employé; c'est que son cidre n'avait pas fait de mal, 

que, par un hasard bien heureux, un fait pour ainsi dire 

providentiel, personne n'était venu se plaindre; que, dans 

sa nombreuse clientèle, on ne signalait aucun malade. 

« M. Dresch n'avait pas suffisamment connaissance du 

danger de son procédé, et cela l'a fait innocent. Mais M. 

Stenacher est-il dans une autre situation? est-il établi 

qu'il ait eu une connaissance plus entière que M. Dresch? 

Tout, dans la cause, répond par la négation en faveur de 

M. Stenacher, et le long laps de temps qu'il a été sans fa-

briquer du cidre, et le choix qu'il fait d'un habitant de la 

Normandie, bien connu clans les brasseries de Paris pour 

la bonne fabrication du cidre, et l'empressement qu'il met 

à réparer un malheur encore douteux, en désintéressant 

les époux Chausse dès la première nouvelle qu'il reçoit 

de leur indisposition. Non, pour moi, il n'est pas prouvé 

que M. Stenacher ait connu le danger de l'usage de son 

cidre ; c'est à la partie publique à prouver cette connais-

sance, et jusqu'ici elle ne l'a pas établie. 

« Quand vous voyez un homme honorable , con-

nu depuis longtemps dans un commerce important, en re-

lation avecles premiers établissements de Paris, frère d'un 

médecin justement considéré; quand, dis-je, vous voyez 

cet homme vous dire qu'il ne connaissait pas le danger, il 

lautle croire, et alors il n'a plus commis de délit; voilà 
pour la falsification. 

« Le délit de falsification écarté, reste donc seulement 

l'imprudence. Eu quoi consiste-t-elle et quelles ont été 
ses conséquences ? 

«"Stenacher, je ne saurais trop le répéter, ne fabriquait 

pas lui-même ses cidres, tout l'établit dans la cause. Le peu 

d'importance de sa fabrication, le fait que, pendant sept 

années, il avait renoncé à fabriquer du cidre, qu'il a été, 

pour ainsi dire, contraint de reprendre cette fabrication ; 

toutes ces circonstances sont suffisantes pour faire croire 

qu'en effet, chez lui, ce n'est pas lui qui faisait le cidre. 

Si ce n'est pas lui qui le faisait, s'il avait, pour celte spé-

cialité, un homme spécial, il n'est pas irrationnel de pen-

ser qu'il n'avait pas connaissance du procédé employé 

dans sa maison pour le clarifier. Je m'explique, je veux 

dire, du procédé nuisible; car il serait impardonnable de 

n'avoir pas su comment on procédait, dans sa propre mai-

son sur des marchandises qu'il livrait à la consommation 

Stenacher, et M. Stenacher, non-seulement nie que ce 

soit lui, mais il nie encore qu'il en ait eu connaissance. Où 

serait l'imposs,ibilité de la véritéde cettedouble négalion? 

Et c'est ici, messieurs, que je prie le Tribunal de me prê-

ter la plus grande attention; car je vais dire des choses 

vraies, prises dans les replis les plus connus du cœur hu-
main. 

« Dans la brasserie, comme dans toutes les autres in-
dustries, chacun est jaloux du peu de perfectionnement 

qu'il peut y apporter. De même que le plus petit comman-

dement s'exerce avec le plus de rigueur, de même que le 

sergent est plus sévère que le colonel, de même, dansl'in-

dustrie, le plus petit secret, chez un homme subalterne, 

est celui qu'on cache avec le plus de soin. Cela se con -

çoit : ce secret, c'est leur gagne-pain, c'est toute leur va-

leur. Quelle est la grande ddficul lé dans la fabrication du 

cidre, surtout en de certaines années, comme en 1851? 

C'est la clarification. N'était-ce pas une bonne fortune pour 

un garçon, pour un Normand qui avait sa réputation à 

conserver, que d'avoir un moyen de clarifier le cidre, et 

faudra-t-il lui faire un crime de n'avoir pas dit à son pa-

tron quel était ce moyen? Non, ce n'est pas là où sera le 

crime, mais il y aura faute, une lourde faute de ne s'être 

pas assuré de l'innocuité de son procédé, et d'avoir ainsi 

compromis, et la santé publique, et la responsabilité de 
son maître, qui se fiait à sa prudence. 

« N'en doutez pas, messieurs, les choses se sont pas-

sées ainsi; elles ne peuvent pas s'être passées autrement. 

Le garçon de M. Stenacher a mis dans son cidre un peu 

d'acétate de plomb, un peu de blanc de céruse, sans ma-

lice, sans intention coupable, uniquement pour le mieux 

clarifier, par gloriole, pour faire mieux qu'un autre; il 
fait cela, je le crois, 

maintenant, je pense, 

discussion. 

mais M. Stenacher l'ignorait. C'est 

un point acquis pour lui et hors de 

la ri»l Se qu'il aura causé, et si la justiceatleulive trouve 
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et dont, en tout état de cause, il demeurait toujours res-

ponsable. Que savait donc Stenacher, et que ne savait-il 

pas? Voilà ce qu'il faut préciser. 11 savait, de l'homme 

spécial qu'il avait préposé à la fabrication de son cidre, 

qu'il le clarifiait avec les cendres de son foyer et du blanc 

d'Espagne. 

« A cet égard, nous avons des preuves; voici des fac-

tures portant livraisons périodiques de pains de blanc 

d'Espagne. Voilà ce que savait Stenacher, ce qu'on lui 

avait appris, et il était tranquille, parce qu'il connaissait 

les propriétés innocentes des cendres et du blanc d'Espa-

gue. Maintenant on a trouvé dans son cidre de l'acétate 

de plomb. Si on l'y a trouvé, il faut bien qu'il y en ait, 

puisque c'est M. Chevallier qui l'a dit, et que, pour ma part, 

j'ai le plus grand respect pour les affirmations de M. Che-

vallier. Il y avait donc de l'acétate de plomb dans le ci-

dre; je ne le nie pas, M. Stenacher ne le nie pas non plus. 

Mais qui l'y a mis? Vous n'établissez pas que ce soit M. 

Que restera-t-il donc contre M. Stenacher? On pourra 

lui reprocher l'ignorance de ce qui se faisait chez lui, un 

défaut de surveillance; mais vous allez voir si ces repro-

ches sont mérités, comme il s'est empressé de les expier 
en réparant le mal qu'ils avaient causé. 

« Au mois de février il appr. nd que deux personnes se 

disent malades pour avoir bu de son cidre; ce sont les 

époux Chausse. C'est son charretier, celui qui conduisait 

la bière aux époux Chausse, qui lui donne cette nouvelle. 

A l'instant même, sans plus de contrôle, il leur envoie son 

médecin; puis, après quelques jours de traitement, il va 

les trouver, s'entend avec eux et leur donne mille francs 

d'indemnité. Depuis ces deux personnes sont mortes, 

l'une au mois d'avril, l'autre il y a seulement quelques 

jours; toutes deux, vous le voyez, longtemps après 

maladie de février, longtemps après la transaction. 

A l'occasion de ces deux décès, nous sommes prévenu 

d'homicide par imprudence. La femme meurt la première 

Il n'y a pas d'autopsie; en marge de son acte de décès, la 

mort est attribuée à une autre cause que celle de l'empoi 

sonnement. Nous n'avons, pour elle, de documents que 

sur la maladie de février. Pour celte maladie, elle avait 

été se faire traiter à l'hôpital, et le médecin avait reconn 

chez elle, dit-on, les caractères de l'intoxication. Mais, de 

février à avril, il y a loin; elle était guérie de la maladie 

de février, et la voilà qui meurt en avril. De quelle ma-

ladie est-elle morte? Qui le sait? Rien n'est constaté, on 

ne fait pas d'autopsie; et on vient nous dire, en juin, que 

c'est nous qui l'avons fait mourir, et sa prétendue fille, 

qui n'est pas sa fille, comme je le prouverai, vient nous 

dire, pour nous faire donner 20,000 fr., que votre cidre a 

fait mourir sa mère! Pour le mari, le sieur Chausse, nous 

sommes absolument dans la même situation; il a été ma-

lade en février; un médecin, le docteur Viard, lui donne 

des soins; il ne reconnaît pas même la maladie saturnine 

et le guérit. Cependant le sieur Chausse décède en juin, à 

la suite, dit-on, d'un érysipèle volant; on ne fait pas non 

plus d'autopsie, et on veut nous rendre responsable de 

son décès. Je le répète, rien n'est constaté pour la mort 

de ces deux personnes. De quoi sont-ils morts? De 

quoi ont-ils été malades depuis février ? Nous n'en 

savons rien. Toute notre responsabilité, responsabilité 

que nous avons bien voulu accepter sans contrôle, sans 

débat, par le seul effet de notre bonne volonté, de notre 

générosité, se borne à la maladie de février, et, pour cet-
te maladie, nous avons donné 1,000 fr. 

« Cependant la fille du sieur Chausse, qui ne deman-

dait rien après la mort de sa prétendue mère, nous de-
mande aujourd'hui 20,000 francs. 

« Voyons d'abord quels sont ses droits civils pour ap-

puyer une telle réclamation; nous verrons plus tard quels 
sont sesdroils légaux. 

« Le sieur Chausse n'était pas marié avec la femme à 

laquelle il avait associé en dernier lieu son existence. Sa 

fi mmo légitime, de laquelle il a eu la fille qui se porto au-

jourd'hui partie civile contre nous, est morte il y a quinze 

ans. Ceci explique déjà deux choses, pourquoi il n'a rien 

demandé après la mort de celle avec qui il vivait, et pour-

quoi aussi sa fille n'a pas réclamé ; cette femme n'était ni 
1 épouse de l'un ni la fille de l'autre. 

11 reste donc que la demoiselle Chausse n'avait plus de 

mère depuis longtemps, qu'elle avait son père, décédé 

depuis quelques jours, et de la mort duquel elle nous 

rend responsable; la perte de son père, elle l'évalue 
20,000 francs. 

«Pour apprécier cette demande, il faut savoir deux cho-

ses : quelle était la position sociale du père, quelle est 

celle de la fille. Le sieur Chausse était portier dans une 

maison des Champs-Elysées, c'est vous dire quel était son 

état de fortune el ce qu'il pouvait faire pour ses enfants; 
aussi, ce qu'il faisait, vous allez le savoir. 

La demoiselle Chausse a 26 ans, depuis l'âge de; 13 ans, 

elle a quitté son père et habite Alençon. Depuis celle épo-

que, elle a toujours vécu éloignée de son père, elle y vit 

encore, et n'est venue à Paris qu'à la nouvelle de sa mort, 

et pour en tirer le parti que vous savez. Je ne nie pas à 

M'
1
' Chausse sa piété filiale; sans doute, en venant pleurer 

son père elle a obéi à un bon sentiment; mais pourquoi 

s'adresser à nous pour faire payer ses larmes, et nous les 

faire payer si cher ? Tenez, voulez-vous que je vous dise? 

je ne veux pas mettre sur son compte une telle exagéra-

lion ; ce sont de mauvais conseils qui lui auront été don-

nés. Cette demande ridicule, elle ne vient pas vous la 

faire elle-même, elle ne se présonte pas à votre barre, 

elle n'est pas même régularisée. Qu'on nous montre la 

procuration par elle donnée pour suivre une telle deman -

de; elle n'existe pas. Que met-on en avant? On nous ex-

hibe une procuration donnée en des termes généraux, 

comme celle qu'on donne à la mort d'une personne dont 

ou hérite et pour suivre les opérations d'une liquidation, 

et à la fin, seulemenl à la fin et par un renvoi, on ajoute : 

« Comme aussi de se porter partie civile et de suivre toute 

demande en dommages-intérêts formée dans l'intérêt de 
la succession du sieur Chausse. » 

I/. le président : Vous ne pouvez contester la régularité 

de la procédure; nous avons des conclusions signées ; il y 
a une demande. 

M' Denormandie: Je le sais bien, monsieur le président, 
je ne conteste pas la légalité; mais mes observations reste-
ront au point de vue de la moralité. 

M. le président : Le Tribunal appréciera tous les élé-

ments de la cause, mais il est saisi régulièrement. 

M' Denormandie : Je dis, messieurs, que la demoiselle 

Chausse n'aurait pas élevé des prétentions aussi exagé-

rées sans des conseilsintéressés qui luiontétédonnés. Vous 

vous rappelez que jusqu'à la fin de la première audience il 

ne s'était produit aucune demande. A la seconde audience, 

on a produit une demande au nom de la fille Chausse 

devenue orpheline, une réclamation dont on a eu bien de 

la peine à articuler le chiffre, et cependant on a fini par le 

prononcer ; — ce chiffre ne s'élève pas à moins de 20,000 

francs! Pour le justifier, on vous a dit bien des choses at-
tendrissantes. 

« On vous a dit que la demoiselle Chausse restait orphe-

line de père et de mère, que M . Stenacher devait être res-

ponsable d'un si grand malheur ; qu'elle était sans res-

sources, sans abri, sans état, qu'elle avait été obligée d'en-

trer tout de suite comme domestique dans une maison par-

ticulière. On vous a donné bien peu d'explications à 1 au-

dience, et lorsque j'en ai provoqué en particulier, je me 

suis aperçu qu'on ne savait rien sur cette prétendue plai-

gnante au nom de laquelle on se présentait, et qu'on était 
gêné des questions que je faisais. 

J'ai donc été obligé de prendre ailleurs des renseigne-

ments, et j'ai appris ce que je vous ai dit déjà, et ce qu'il 

faut redire. Le sieur Chausse n'était pas marié avec la 

femme morte en avril; cette femme se nommait Laurent : 

il avait soixante-cinq ans, elle en avait trente-huit. Que 

reste-t-il donc au procès contre nous? Un vieillard de 65 

ans qui laisse une orpheline de 26 ans, une orpheline éloiV 

gnée de lui depuis quinze ans, vivant depuis quinze ans de 

ses propres ressources dans une ville de province. Accorë 

dez à ce vieillard, portier depuis longtemps, la longévité 

la plus rare, prolongez tant qu'on le voudra son ménage 

avec une concubine de moitié moins âgée que lui, et que le 

plus disposé en faveur de l'orpheline vienne nous dire ce 

qu'elle aurait gagné à cette perpétuité d'existence. 

Mais je veux bien supposer le contraire de ce qui est 

vrai, de tout ce que je viens de vous dire. Posons une 

hypothèse. Le sieur Chausse était riche, jeune, il aimait 

beaucoup sa fille d'Alençon, il l'accablait de sa tendresse 

et de ses bienfaits. La mort est venue, qui a ravi tout cela 

à l'orpheline. Certes, c'est là un malheur irréparable; on 

comprendra alors une demande en 20,000 fr. de domma-

ges-inUirêts ; mais encore pour se les faire donner par 

nous, ces 20,000 fr., faudra-t-il prouver que nous som-

mes pour quelque chose dans ce malheur. Or, c'est ce 

qu'on ne prouve pas. Le sieur Chausse a été malade en fé-

vrier pour avoir bu, nous a-t-on dit, de notre cidre ; en 

février, nous lui avons donné 1,000 fr. pour l'indemniser; 

il s'est guéri. Puis en juin il meurt; il a soixante-cinq ans; 

le médecin qui le traite déclare qu'il est mort d'un érysi-

pèle volant, et vous venez nous demander 20,000 fr. pour 

cette mort. Evidemment, je le répète, lademoiselle Chausse 

n'est pas l'inventeur d'une pareille spéculation ; cela ne 

peut être sorti que du cerveau sophistique de quelque 

agent d'affaires de bas étage, pour qui tous les désastres 

sont des objets de lucre. Je regrette que cette pauvre fille 

ne soit pas ici: je crois qu'elle nous donnerait des détails 

curieux sur le partage futur de cette aubaine qu'on lui fait 

flairer, et que nous aurions bon marché de la part qui lui 
en reviendra. 

« J'ai terminé, messieurs ; je me suis efforcé de défen-

dre un homme honorable par des moyens honorables. Les 

considérations que je vous ai présentées ne seront pas dé-

menties; je les livre en toute confiance à l'appréciation du 
Tribunal. » 

M. leprésident : La cause est renvoyée à vendredi, deux 
heures, pour prononcer le jugement. 

CONSEIL DE CUERRE DE LA 10 e DIV 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de 

MILITAIRE 

M. le colonel Dumont. 

Suite de Vaudience du 14 juin. 

TROUBLES DE BÉDAK1EUX. 

Sur la demande de M. Dubain, M. Valette, greffier, donne 
lecture de l'interrogatoire d'un nommé Cavaillé, transporté en 
Afrique. Dans cet interrogatoire, il est question d'une confron-
tation de Cavaillé avec Cazals. Ce dernier l'aurait surpris fu-
retant les papiers de Léotard pour voir s'il ne trouverait pas 
des billets de banque, 

M. Dubain interroge M. Nougaret sur cette confronta-
tion. 

M. Nougaret : Cazals m'avait parlé de propos tenus à la 
gendarmerie par Cavaillé. Comme celui -ci niait, je fis venir 
Cazals, qui soutint avec assurance son premier dire. « Com-
ment ai-je fureté des papiers, s'écria Cavaillé, pour cher-
cher dos billets de banque, puisque je ne sais pas lire ? » Ca-
zals resta un moment étourdi; puis il lui dit : « Parerez-vous 
celle-ci aussi lestement? On cherchait à ouvrir un armoire à 
secret, et l 'on ne pouvait y parvenir. Alors vous avez dit: 
«Laissez-moi voir. J'ai chez moi un tiroir à secret; peut-être 
je pourrai ouvrir celui-ci de la même manière que le mien. » 
Cavaillé nia encore. Je lui demandai s'il, avait chez lui une 
armoire à secret, et comme je le menaçai d'aller faire des 
perquisitions chez lui, il l'avoua. Je lui dis alors : « Cazals 
ne savait pas que vous aviez cette armoire ; il a donc dit la 
vérité ? » Cavaillé baissa la tête. Il continua à nier, niais avec 
moins d'assurance. 

M. te président : M. Nougareta parlé de la répugnance qu'a-
vaient les affiliés d'admettre dans leur société des gens influents, 
des gens qui portaient lévite. Voici une lettre d'Auriol à Bélu-
gou ; elle est du 4 juin 1850 : 

« Mon cher Bé ugou , 

« Après trois saisies consécutives, VHèrault socialiste a été 
supprimé par jugement du Tribunal correctionnel d'hier. Je ne 
vous dis pas sous quels prétextes; les prétextes ne manquent 
jamais. 

« A Paris comme en province, on est généralement mécon-
tent de la Montagne. A force de prêcher le calme et l'aplatisse-
ment, ils nous mèneraient à l'esclavage, s'il était possible d'é-
tablir le despotisme en France. 

« Il y a scission entre les Brutus de l'Assemblée et la partie 
active des socialistes de Paris. Nous sommes toujours à la veille 
d'une catastrophe épouvantable, que l'on espère prévenir par 
une grande manifestation. 

« L'opposition ne devait pas discuter la violation du suf-
frage universel. Elle aurait dû se retirer en masse de l'Assem-
blée et venir taire de l'agitation en province; — mais quand 
on a 25 francs par jour, on tient à les conserver et l'on dit : 
« Que le moine s'arrange ! » La révolution aura cependant 
lieu ; mais en dehors de leur influence... Elle est imminente. 

« Je viens de parcourir quelques localités du Gard, de Vau-
cluse et des Bouches-du-Bhôue; partout on a peine à contenir 
les populations, qui sont animées du meilleur esprit. 

« On peut dire que c'est une vaste traînée de poudre qui 
n'attend qu'une étincelle pour faire explosion. » 

M. Valette donne lecture du décè3 d'Eugène Combes extrait 
des registres de l'état civil de Bédarieux et signé Bélugou, en 
date du 5 décembre. 

M. Dubain : J'ai demandé celte lecture pour prouver que 
Bélugou a pris part à l'administration municipale de l'insur-
rection. 

On procède ensuite à l'audition des témoins à décharge. Ces 
dépositions n'offrent aucun intérêt. 

Dans l'audience du 15, l'audition des témoins à décharge 
a continué. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Un décret du 16 juin pourvoit au mouvement auquel 

donne lieu le décret du 1" mars dans le ressort des Cours 
d'appel d'Angers, Rennes, Riom et Metz. 

Sont nommés : 

« Conseiller à la Cour d'appel d'Angers, M. Carreau de La 
liarre, président du Tribunal de première instance de la Flè-
che, en remplacement de M. Daligny, décodé : 

M. Carreau de la Barre, 17 septembre 1830, juge à Orléans ; 
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— 20 mars 1838, président du Tribunal de la Flèche i 
Président du Tribunal de première instance de la Flèche 

(Sarthe), M. Leguicheux, juge au même siège, en remplacement 
de M. Garreau de La Barre, qui est nommé conseiller : 

M. Leguicheux, juge suppléant à Angers; — 1" mars 1835, 
substitut à Segré; —17 mai 1835, substitut a la Flèche; -
10 novembre 1843, procureur du roi à Mamers; — 19 avril 
1848, procureur de la République à la Flèche ;—20 mars 18ol, 

juge à la Flèche; 
Juge au Tribunal de première instance de la r lèche (!-nr-

the), M. GrilTaton, juge suppléant au même siège, en rempla-
cement de M. Leguicheux, qui est nommé président; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de la Flè-
che (Sarthe), M. Pillon de Saint-Chércau, avocat, docteur en 
droit, eu remplacement de M. Griffaton, nommé juge; 

Conseiller à la Cour d'appel d'Angers, M. Grosbois, procureur 
de la République près le Tribunal de première instance de La-
val, en remplacement de M. Legeard de la Diryais, décédé : 

M. Grosbois, juge suppléant à Segré; — 21 avril 1832, sub-
stitut à Seyré; — 13 juillet 1833, procureur du roi à Segré;— 
22 janvier 1836, procureur du roi à Mumers; — 10 novembre 

1842, procureur du roi à Laval; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Laval (Mayenne), M. Violas, procureur de la Ré-
publique près le siège de Mayenne, en remplacement de M. 

Grosbois, qui est nommé couseiller : 
M. Violas, 10 novembre 1842, substitut à Beaupreais; —26 

novembre 1846. substitut à Laval ; — 24 février 1848, subs-
titut au Mans ; — 29 juillet 1848, procureur de la République 

à Mayenne ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Mayenne (Mayenne), M. Monden-Gennevraye, subs-
litut du procureur de la République près le siège du Mans.en 
remplacement de M. Violas, qui est nommé procureur de la 

République à Laval : 
M. Monden-Gennevraye, 29 mars 1848,substitutàBeaupreais; 

— 1" mars 1849, substitut au Mans ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance du Mans (Sarthe), M. Thoreau deLaMar-
tinière, substitut au siège de Saumur, en remplacement de M. 
Monden-Gennevraye, qui est nommé procureur de la Répu-

blique à Mayenne : 
M . Thoreau de La Martinière, 4 juin 1849, substitut à Sau-

mur; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Saumur (Maine-et-Loire), M. Henri-
Louis-Simon-Joseph Gendron, avocat, en remplacement de 
M. Thoreau de La Martinière, qui est nommé substitut au 

Mans ; 
Conseiller à la Cour d'appel d'Angers, M. Lardin, vice-pré-

sident du Tribunal de première instance de la même ville, en 
remplacement de M. Deturie, admis à la retraite (décret du 

1" mars) et nommé conseiller honoraire: 
M. Lardin, 1" mai 1832, substitut à Angers; — 9 janvier 

1837, juge ibidem ; 
Vice-président du Tribunal de première instance d'Angers 

(Maine-et-Loire), M. Charil, juge au même siège, en rempla-
cement de M. Lardin, qui est nommé conseiller : 

M. Charil, juge à Vervins ; — 17 janvier 1832, juge à Se-
gré; — 30 novembre 1835, juge au Mans ; — 23 décembre 

1847, juge à Angers ; 
Juge au Tribunal de première instance d'Angers, M. Gaul-

thier, substitut au même siège, en remplacement de M. Cha-
ril, qui est nommé vice-président : 

M. Gaullhier, I7mars1848, juge à Château -Gontier; —14 

juin 1848, substitut à Angers ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance d'Angers, M. Derome, substilut au siège 
de Chàteau-Gontier, en remplacement de M. Gaullhier, qui est 

nommé juge; 
M. Derome, 20 mars 1851, substitut à Chàteau-Gontier; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 

première instance de Chàteau-Gontier (Mayenne), M. Théophile 
Crepon, avocat, en remplacement de M. Derome, qui est nom-

mé substitut à Angers; 
Conseiller à la Cour d'appel d'Angers, M. Gain, avocat, an-

cien magistrat, en remplacement de M. Langlois, admis à la 
retraite (décret du 1" mars) et nommé conseiller honoraire ; 

Juge au Tribunal de première instance de la Flèche (Sarthe), 
M. Deschamps-Larivière, juge suppléant au siège de Beau-
préau, eu remplacement de M. Pallu, décédé; 

Conseiller à la Cour d'appel de Rennes, M. Eud, juge d'ins-
truction au Tribunal de première instance de Vannes, en rem-

placement de M. Cavan, décédé: 
M. Eud, 11 décembre 1830, juge à Vannes ; 
Juge au Tribunal de première instance de Vannes (Morbi-

han), M. Lefeuvre, procureur de la République à Savenay, en 
remplacement de M. Eud, qui est nommé conseiller : 

M. Lefeuvre, 8 octobre 1830, substitut à Fougères; — 20 oc-
tobre 1834, substitut à Quiniper; — 27 août 1840, procureur 

du roi à Savenay ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Savenay (Loire- Inférieure), M. Hervo, substitut au 
siège de Saint-Malo, en remplacement de M. Lefeuvre, qui est 
nommé juge à Vannes : 

M. Hervo, juge suppléant à Redon ; — 8 décembre 1843, sub-
stilut à Ploërmel ; — 13 février 1845, substitut à Montfort ;— 

6 avril 1849, substitut à St-Malo; 
Substilut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), M. Per-
russel, substitut au siège de Chàteaubriant, en remplacement 
de M. Hervo, qui est nommé procureur de la République à Sa-

venay : 
M. Perrussel, 6 octobre 1847, substitut à Chàleaubriant ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Chàteaubriant (Loire-Inférieure), M. 
Gaulhier Rougeville, juge suppléant au siège d'Ancenis, en 
remplacement de M. Perrussel, qui est nommé substitut à St-

Malo ; 
Conseillera la Cour d'appel de Rennes, M. Coursier, prési-

dent du Tribunal de première instance de Vitré, en remplace-
ment de M. Guérault, admis à la retraite (décret du i" mars) 

et nommé conseiller honoraire : 
M. Coursier, président du Tribunal de Vitré, le 8 octobre 

1830; 
Président du Tribunal de première instance de Vitré (llle-et-

Vilaine). M. Oudart, juge au siège de Brest, en remplacement 
de M. Coursier, qui est nommé conseiller : 

M. Oudard, 13 février 1845, substitut à Lannion ; —7 avril 
1817 , substitut à Brest; — 4 juin 1849, juge à Brest; 

Juge au Tribunal de première instance de Brest (Finistère), 
M. Oudin, juge au siège de Napoléonville, en remplacement 
de M. Oudart, qui est nommé président à Vitré : 

M. Oudin, juge à Pontivy (Napoléonville), le 8 avril 1848 ; 
Juge au Tribunal de première instance de Napoléonville 

(Morbihan), M. Daniel, juge suppléant au siège de Loudéac, 
eu remplacement de M. Oudin, qui est nommé juge à Brest: 

M. Daniel, juge suppléant à Loudéac le 28 février 1847; 
Conseiller à la Cour d'appel de Rennes. M. Couëtoux, subs-

titut du procureur-général près la Cour d'appel de la même 
ville, en remplacement de M. Claret, admis a la retraite (dé-
cret du 1" mars) et nommé conseiller honoraire : 

M. Couëtoux, 29 janvier 1833, substitut à Lannois; —27 
octobre 1830, substitut à Quimper; — 26 juin 1838, procu-

reur du roi à Quimperlé; 
Substitutdu procureur général près la Cour d'appel de Ren-

nes, M. Gaillard de Kerberlin, substitut du procureur de la 
République près le Tribunal de première instance de la même 
ville, en remplacement de M. Couëtoux, qui est nommé con-

seiller : 
M. Gaillard de Kerberlin, 13 juin 1847, substitut à Rennes ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Rennes, M. Mazel, substilut au siège 
de Paimbceuf, en remplacement de M. Gaillard de Kerberlin, 
qui est nommé substitut du procureur-général : 

M. Mazel, 0 octobre 1849, substiiut à Paimbœuf ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Paimbœuf (Loire-Inférieure), M.An-
gerde-Clémcnt-Franeois-Anue Kernisau, avocat, docteur en 
droit, en remplacement de M. Mazel, qui est nommé substitut 

si llcmics ° 
Conseiller à la Cour d'appel de Rennes, M. Saucet, juge au 

Tribunal première instance de la même ville, en remplacement 
de M. Luflohie de Kerlalin, admis à la retraite (décret du 1" 
mars) et nommé conseiller honoraire: 

M Saucet, 8 octobre 1830, juge à Fougerès; —12 lévrier 
1842, président à Chàteaubriant ;— 18 novembre 1845, juge à 

Rennes ; 
Juge au Tribunal de première instance de Rennes, M. Ba-

néat, procureur de la République près le siège d'Ancenis, en 
remplacement de M. Saucet, qui est nommé conseiller : 

M. Banéat, l'r mai 1839, substitut à Quimperlé; — 2 mai 
1843, substilut à Quimper ; — 15 janvier 1847, procureur du 

roi à Ancenis ; 
Procureur de la Bépubliqne près le Tribunal de première 

instance d'Ancenis (Loire-Inférieure), M. Biou, procureur de 
la République près le siège de Lorient, en remplacement de 
M. Banéat, qui est nommé juge à Rennes; 

M. Biou, 25 mars 1848, procureur de la République à Lo-

rient ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Lorient (Morbihan), M. Thomazy, procureur de la 
République près le siège de Napoléonville, en remplacement 
de M. Biou,. qui est nommé procureur de la République àAn-

cenis ; 
M. Thomazy, juge-suppléant àSavonay ; — 12 juillet 1810, 

substitutà Lauuois; — 23juillet 1841, substitut à Savenay; 
— 21 août 1841, substitut à Launois; — 13 février 1845, sub-
stitut à Morlaix ; — 23 novembre 1846, substitut à Vannes; 
— 4 juin 1849, procureur de la République à Loudéac ; — 20 
août 1849, procureur de la République à Pontivy; 

Procureur de la République près le Tribtinal de première 
instance de Napoléonville (Morbihan), M. Tahier, procureur 
de la République près le siège de Quimperlé, en remplace-
ment de M. Thomazy, qui est nommé procureur de la Répu-

blique à Lorient : 
M. Tahier, 25 octobre 1830, substitut à Vitré ; — 8 août 

1838, substitut à Morlaix ; — 13 février 1845, procureur du 
roi à Quimperlé; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Quimperlé (Finistère), M. Claret, procureur de la 
République près le siège de Chàteaulin, en remplacement de 
M. Tahier, qui est nommé procureur de la République à Na-

poléonville : 
M. Claret, 26 juin 1838, substitut à Redon ; — 23 octobre 

1843, substitut à Lorient; — 26 octobre 1849, procureur de 

la République à Chàteaulin; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Chàteaulin (Finistère), M. Yzopt, substitut du pro-
cureur de la République près le siège de Brest, en remplace-
ment de M. Claret, qui est nommé procureur de la République 

à Quimperlé : 
M. Yzopt, 11 février 1846, substitut à Guingamp ; — 4 juin 

1849, substitut à Brest; 
Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 

de première instance de Brest (Finistère), M, Labbé, substitut 
du procureur de la République près le siégo de Fougères, en 
remplacement de M. Yzopt, qui est nommé procureur delà Ré-

publique à Chàteaulin : 
M. Labbé, 26 décembre 1846, juge suppléant à Vannes ; — 

19 septembre 1848, substitut a Fougères ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Fougères (llle-et-Vilaine), M. Char-
les-Henri Jiac, avocat, en remplacement de M. Labbé, qui est 

nommé substitut à Brest ; 
Conseillers à la Cour d'appel de Rannes, M. Huë, procureur 

de la République près le siège de Saint-Brieuc, en remplace-
ment de M. Delamarre, admis à la retraite (décret du 1" mars) 
et nommé conseiller honoraire : 

M. Huë, substitut à Pontivy; — 31 janvier 1832, substitut 
à Lannion ; — 19 mai 1840, procureur du roi à Lamnon; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. Bert, procureur 
de la République près le siège de Guingamp, en remplacement 
de M. Hue, qui est nommé conseiller : 

M. Bert, l' r juillet 1841, juge suppléant à Nantua ; — 4 jan-
vier 1842, substitut à Paimbœuf; — 30 mai 1844, substitut à 
Brest ; — 7 avril 1847, procureur du roi à Loudéac;— 6 avril 
1849, procureur de la Bépublique à Guingamp. 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de première 
instance de Guingamp (Côtes-du-Nord), M. Jules Babuan, avo-
cat, en remplacement de M. Bert, qui est nommé procureur de 
la Bépublique à Saint-Brieuc; 

Conseiller à la Cour d'appel de Bennes, M. Baudoin, con-
seiller à la Cour d'appel d'Agen, en remplacement de M. Mi-
chel de La Mornonnais, admis à la retraite (décret du 1" mars) 
et nommé conseiller honoraire; 

Conseiller à la Cour d'appel de Bennes, M. Camper, an-
cien magistrat, en remplacement de M. Poulizac, admis à 
la retraite (décret du 1" mars) et nommé conseiller hono-
raire ; 

Président du Tribunal de première instance de Brest (Finis-
tère), M. Gouin, procureur de la République au même siège, 
en remplacement de M. Duval, admis à la retraite (décret du 
1" mars) et nommé président honoraire : 

M. Gouin, substitut à Morlaix; — 8 août 1838, procureur du 
roi à Guingamp ; — 6 avril 1849, procureur de la République 

à Bre.t ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Brest, M. Bonamy, procureur de la Bépublique 
près le siège de Lannion, en remplacement de M. Gouin, qui 
est nommé président : 

M. Bonamy, 23 octobre 1843, substitut à Bedon i — 19 dé-
cembre 1848, démissionnaire ; — 1850, procureur de la Bé-
publique à Lannion ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Lannion (Côtes-du-Nord), M. Damphernet, substi-
tut près le siège de Vannes, en remplacement de M. Bonamy, 
qui est nommé procureur de la République à Brest: 

M. Damphernut, juge suppléant à Quimper; — 7 avril 1847, 
substitut à Lannion; — 28 novembre 1849, substitut à Van-
nes ; 

Substitut du procureur de la Bépublique "près le Tribunal 
de première instance de Vannes (Morbihan), M. Crucy-Duneau, 
substitut près le siège d'Ancenis, en remplacement de M. Dam-
phernet, qui est nommé procureur de la Bépublique à Lan-
nion ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Ancenis (Loire-Inférieure), M. Eugène-
César-Marie Potiron-Boisfleury, avocat, docteur en droit, en 
remplacement de M. Crucy-Duneau, qui est nommé substitut 
à Vannes ; 

Président du Tribunal de première instance de Ploërmel 
(Morbihan), M. Lorieux, juge d'instruction au même siège, en 
remplacement de M. Le Goaesbe de Bellée, admis à la retraite 
(décret du 1" mars) et nommé président honoraire : 

M. Lorieux, 11 octobre 1836, substitut à Chàteaulin ; — 18 
août 1837, substitut à Ploërmel ; — 12 juin 1840, juge à 
Ploërmel ; 

Juge au Tribunal de première instance de Ploërmel, M. Val" 
leray, avocat, ancien magistrat, en remplacement de M. Lo-
rieux, qui est nommé président ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Nantes 
(Loire-Inférieure), M. Chéguillaume, juge au même siège, en 
remplacement de M. Marion, admis à la retraite (décret du 1" 
mars) et nommé vice-président honoraire: 

M. Chéguillaume, 23 août 1830, juge à Nantes; 
Juge au Tribunal de première instance de Nantes, M. Jugnet, 

juge suppléant au même siège, en remplacement de M. Ché-
guillaume, qui est nommé vice-président ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Saint-
Brique (Côte-du-Nord), M/Saulnierde La Pinelais, juge d'ins-
truction au Tribunal de Brest, en remplacement de M. Lemeur, 

décédé : 
M. Saulnier de La Pinelais, 24 janvier 1830, jugea Chàteau-

lin ; — juin 1839, juge à Morlaix ; — 7 novembre 1848, juge 
à Brest ; 

Juge au Tribunal de première instance de Brest (Finistère), 
M. Brager, substitut au siège de Quimper, en remplacement 
de M. Saulnier de La Pinelais, qui est nommé vice-président à 
Saint-Brieuc : 

M. Brager, substitut à Ploërmel ; — 2 mai 1843, substitut à 
Quimperlé; — 15 janvier 1847, substitut à Quimper; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 
de première instance de Quimper (Finistère), M. Le Gall de 
Kerlinon, substitut au siège de Napoléonville, en remplace-
ment de M. Brager, qui est nommé juge à Brest: 

M. Le Gall de Kerlinon, 7 novembre 1848, substitut à Pon-

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Napoléonville (Morbihan), M. Des-
bois, juge suppléant, en remplacement de M. Le Gall de Ker-

1 linon, qui est nommé substilut à Quimper; 
\ Vice-président du Tribunal de première i nsta IUÙV 

(Morbihan), M. Lefebvrier, juge au même siège, en remplace-
ment de M. Decordic, admis à la retraite (décret du 1" mars) 

et nommé vice-président honoraire: 
M. Lefebvrier, 25 octobre 1830, juge à Vannes; 
Juge au Tribunal de première instance de Vannes, M. Re-

vault, juge au siège de Savenay, en remplacement de M. Lefeb-

vrier, qui a été nommé vico-président : 
M. Revault, 7 novembre 1848, juge à Savenay; 
Juge au Tribunal do première instance de Savenay (Loire-

Inférieure), M. Desbarres, juge au siège de Louhans, en rem-
placement de M. Revault, qui est nommé juge à Vannes ; 

Juge au Tribunal de première instance de Louhans (Saône-
et-Loire), M. Lazaigues, juge de paix du canton de Tarascon 
(Ariége), en remplacement de M. Desbarres, qui est nomme 

juge à Savenay ; 
Juge au Tribunal de première intance de Rennes (Ille-et-

Vilaine), M. Hamelin, juge d'instruction au siège de Niort, en 
remplacement de M. Maurice, admis à la retraite (décret du 1" 

mars) et nommé juge honoraire: 
M. Hamelin, substitut à Philippeville ;— 14 novembre 1841, 

juge auditeur à Alger; — 1" juin 13.43, substitut à Savenay; 
— 5 septembre 1845, juge à Savenay ; — 30 octobre 1851, ju-

ge à Niort ; 
Juge au Tribunal de première instance de Niort (Deux-Se-

vres), M. Herbault, juge suppléant au même siège, en rempla-
cement de M. Hamelin, qui est nommé juge à Rennes ; 

Juge au Tribunal de première instance de Brest (Finistère), 
M. Jouve du Bor, ancien magistrat, en remplacement de M. 

Le Donné, décédé ; 
Juge au Tribunal de première instance de Morlaix (Finistè-

re), M. Limon, juge au siège de Quimperlé, en remplacement 

de M. Guegot de Troulen, démissionnaire: 
M. Limon... substitut à Ancenis; — 28 février 1836, substi-

tut àGuenganp; — 4 octobrel841, juge à Vitré; — 30 décem-

bre 1841, juge à Quimperlé; 
Juge au Tribunal de première instance de Quimperlé (Fi-

nistère), M. Former, avocat, en remplacement de M. Limon, 

qui est nommé juge à Morlaix ; 
Juge au Tribunal de première instance de Lorient (Morbi-

han), M. Aubry, juge au siège de Bedon, en remplacement de 
M. Leblanc-Latouche, admis à la retraite (décret du l'f mars) 

et nommé juge honoraire : 
M. Aubry juge suppléant à Dinan ; — 6 juin 1837, juge 

à Bedon ; 
Juge au Tribunal de première instance de Redon (Ille-et-Vi-

laine), M. Pihan du Feillay, juge de paix du canton de Gui-
chen (Ille-et-Vilaine), en remplacement de M. Aubry, qui est 

nommé juge à Lorient ; 
Jug- au Tribunal de première instance de Rennes (llle-et-

Vilaine), M. Terrier de Laistre, juge au siège de Lorient, en 
remplacement de M. Offroy-Lamettrie : 

M. Terrier de Laistre, substitut à Pontivy ; — 1" mai 1839, 
substitut à Brest; —19 mai 1840, substitut à Lorient; 

Juge au Tribunal de première instance de Lorient (Mor-
bihan), M. Offray Lamettrie, juge au siège de Rennes, en rem-

placement de M. Terrier de Laistre: 
M. Offray-Lamettrie, juge suppléant à Rennes; — 6 juin 

1837, juge à Ploërmel ; —23 décembre 1841, juge à Lorient; 

— 20 mars 1850, juge à Rennes; 
Juge au Tribunal de première instance de Chàteaubriant 

(Loire-Inférieure), M. Magonet, juge suppléant au siège de 
Montfort, en remplacement de M. Rivaud, admis à la retraite 

(décret du 1" mars) et nommé juge honoraire ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Vitré (Ille-et-Vilaine), M. Théophile 
Gaillard de Kerbertin, avocat, en remplacement de M. Duval, 

démissionnaire; 
Conseiller à la Cour d'appel d'Agen, M. Couttolenc, ancien 

magistrat, en remplacement de M. Baudoin, qui est nommé 

conseiller à la Cour d'appel de Bennes ; 
Président de chambre à la Cour d'appel de Biom, M. Bomeuf 

de La Valette, conseiller à la même Cour, en remplacement de 
M. Archon-Desperouzes, admis à la retraite (décretdu 1" mars) 
et nommé président de chambre honoraire : 

M. Romeuf de La Valette, juge auditeur à Brioude ; — 4 sep-
tembre 1830, substitut à Yssengeaux; —9 août 1832, substi-
tut à Moulins; — 30 janvier 1835, procureur du roi à Mou-
lins ; — 27 mars 1834, substitut à la Cour de Riom ; — 19 

novembre 1836, avocat-général à la Cour de Riom ; — 10 mars 
1848, révoqué ; — 5 octobre 1849, conseiller à Riom ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Riom, M. Marsal, avocat-

fénéral à la même Cour, en remplacement de M. Romeuf do La 
alette, qui est nommé président de chambre : 
M. Marsal, 11 octobre 1836, substitutà Saint-Flour ; 28 

avril 1844, procureur du roi à Gannat; — 21 octobre 1844, 
procureur du roi à Cusset; — 23 novembre 1846, substitut à 
la Cour de Riom ; — 19 mars 1848, avocat-général à la Cour 
de Riom ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Riom, M. Malbet, procureur 
de la République près le siège du Puy, en remplacement de 
M. Maignol, admis à la retraite (décret du 1" mars) et nommé 
conseiller honoraire : 

M. Malbet, 30 juillet 1831, juge suppléant à Bar-sur-Aube ; 
— 7 mai 1834, substitut à Avis ; — 26 décembre 1836, substi-
tut à Moulins; — l«r décembre 1840, procureur du roi à Cur-
sot ; — 21 octobre 1844, procureur du roi à Riom ; — 1848, 
révoqué ; — 28 janvier 1850, procureur de la République au 
Puy; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance du Puy (Haute-Loire), M. Delair, procureur de la Ré-
publique près le siège d'Yssingeaux, en remplacement de M. 
Malbet, qui est nommé conseiller : 

M. Delair, 4 février 1839, substitut à Yssingeaux; — 21 oc-
tobre 1844, procureur du roijà Yssingeaux ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Riom, M. Burin-Desroziers, 
procureur de la Bépublique près le siège deClermont-Ferrand' 
en remplacement de M. Vernière-Philibée, admis à la retraité 
(décret du 1" mars) et nommé président honoraire : 

M. Burin-Desroziers, 22 décembre 1837, substitutà Issoire ; 
— 23 décembre 1841, juge, ibid; — 14 avril 1850, procureur 
de la Bépublique à Thiers;— 10 avril 1851, procureur delaBé-
publique à Clermont-Ferrand ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Riom, M. Verdier-Latour, 
conseiller à la Cour d'appel de Rennes, en remplacement de' 
M. de Combes, admis à la retraite (décretdu 1" mars) et nom-
mé conseiller honoraire; 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Flour 
(Cantal), M. de Lagarrigue, vice président au même siège, en 
remplacement de M. Bertrand, admis à la retraite (décret du 
1 er mars) et nommé président honoraire ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Saint-
Flour (Cantal), M. Ipcher, juge au même siège, en remplace-
ment de Lagarrigue, qui est nommé président ; 

Juge au Tribunal ds première instance de Saint-Flour 
M. Foumier, juge de paix du cantou de Massiac (Cantal)' 
en remplacement de M. Ipcher, qui est nommé vice-prési-
dent ; 

Procureur de la République près le Tribuual de première 
instance d'Aurillac (Cantal), M. Bertrand, procureur de la Ré-
publique près le siège de Cusset, en remplacement de M. Bas-
tid, admis à faire valoir ses droits à la retraite et nommé pré-
sident honoraire : 

M. Bertrand, juge suppléant à Clermont; —9 août 1845 
substitut à Murât; — 13 juin 1847, substitut à Clermont-Fer-
rand ;—1848, révoqué;— 20 novembre 1849, substitut à Cler-
mont; — 10 avril 1851, procureur de la Bépublique à Cusset-

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Cusset (Allier), M. Dubois, substitut au siège d'Au-
rillac, en remplacement de M. Bertrand, qui est nommé pro-
cureur de la République au même Tribunal : 

M. Dubois, 30 avril 1850, substitut à Cusset; — 26 juillet 
1850, substitutà Mauriac; — 7 juin 1851, substitut à Au-
rillac; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Aurillac (Cantal), M. Féron, substitut 
au siège de Murât, en remplacement de M. Dubois, qui est 
nommé procureur de la République à Cusset ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Murât (Canlal), M. Roy de Pierretitte 
avocat, en remplacement de M. Féron, qui est nommé substi-
tut à Aurillac; 

Juge au Tribunal de première instance de Riom (Puy-de-
Dôme), M. Tailhand, juge suppléant au même siège en rem-
placement de M. Huguet, admis à la retraite (décret du 1" 
mars) et nommé juge honoraire; 

Juge au Tribunal de première instance de Brioude (Uaiite-
Loirei, M. Fouillet-Delcher, snbstitut au même siège, en rem-

nom 

placement de M. Couguet, admis à la retraite (décret du 
mars) et nommé jugo honoraire : u 1 

M. Fouillet-Delcher, 6 septembre 1830, substitut à Brioudo 
Substitut du procureur de la République près le Tribu I 

de première instance de Brioude, M. Benoît de Roure avocat 
en remplacement de M. Fouillet-Dolcher, qui est'' 

juge; 
Juge au Tribunal de première instance de Brioude 

net-Bollandc, juge au siège d'Ambert, en remplacent 
Thomas, qui a été uommé président à Brioude : 

M. Bernet-Rollande, 5 mai 1851, juge àAmbert- ; 
Juge au Tribunal de première installée d'Ambert (l'uv ,1 

Dôme), M. Rollat, substitut au siège d'Issoire, en remplacé 
ment de M. Bernet-Rollande, qui est nommé juge à Briotide- " 

M. Rollat... substitutà Gannat; — 4 septembre 1849 s 

titut à Issoire; 
Substitut du procureur do la République près le Tribunal 

de première instance d'Issoire (Puy-de-Dôme), M.Camil'e Du-
peyron-Doumis, avocat, en remplacement de M. Rollat, q

u
j
 es

j 
nommé juge à Ambert ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Metz, M. Simon, vice- préni 

pont du Tribunal de première instance de la même ville en 
remplacement de M. Mathieu, décédé; 

M. Simon... jugeàBriey; — 14janvier 1832, juge à Metz-
— 7 novembre 1838, vice-président à Metz: 

Conseiller à la Cour d'appel de Metz, M. Demengeot, i
US

p 
d'instruction au Tribunal de première instance de Saint 
Mihiel , en remplacement de M. Mouzin de Romécourt, admis à 
la retraite (décret du 1" mars) et nommé conseiller hono-
raire: 

M. Demengeot juge auditeur à Bar-le-Duci 6 sen 
tembrel830, juge à Epinal; 22 juillet 1836, juge à Saint-

Mihiel ; 
Président de chambre à la Cour d'appel de Nancy, M. Gar-

nier, premier avocat-général à la même Cour, en remplace-
ment de M. Mourot, décédé : 

M. Garnier substitut à Epinal ; — 5 novembre 1832 
procureur du roi à Sarrelouis; — 1" septembre 1834, substi-
tut à la Cour de Nancy; — 13 août 1837, avocat-général à la 
Cour de Nancy ;— 26 septembre 1849, premier avocat-géné-
ral à la même Cour ; 

Conseillerà la Cour d'appel de Nancy, M. de Saint-Vincent 
président du Tribunal de Charleville, en remplacement de M' 

Vautrin, admis à la retraite (décret du 1" mars) et nommé 
conseiller honoraire ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Nancy, M. Janpierre, prési-
dent du Tribunal de Sarrebourg, en remplacement de M. Dar-
bois de Jubainvil'e, admis à la retraite (décret du l*r mars) et 
nommé conseiller honoraire : 

M. Jeanpierre, 14 juillet 1835, substitut à St-Dié; — 31
 a

oùt 
1836, juge d'instruction à St-Dié; — 4 juillet 1848, président 
à Sarrebourg; 

Procureur de la Bépublique près le Tribunal de première 
instance d'Avesnes (Nord), M. de Beaumont, substitut du pro-
cureur de la Bépublique près le siège de Saint-Omer, en rem-
placement de M. Gardin, qui a été nommé procureurde la Ré-
publique à Dunkerque : 

M. de Beaumont, 28 février 1847, juge suppléant à Béthune • 
— 27 mai 1849, substitut à Dunkerque ; — 12 août 1850 sub' 
stitut à St-Omer; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Saint-Omer (Pas-de-Calais), M. Marie-
Hippolyte Mangin de Bionval, avocat, docteur en droit, en 

remplacement de M. de Beaumont, qui est nommé procureur 
de la Bépublique à Avesnes. 

Par autre décret en date du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Villefagnan, arrondissement de 
Buffec (Charente), M. Adrien Barillier, conseiller municipal, 
en remplacement de M. Juif de Surrand, décédé; 

Juge de paix du canton de Forbach, arrondissement de Sar-
reguemines (Moselle), M. de Vaulx, suppléant actuel, maire, 
membre du conseil général, en remplacement de M. Lauer^ 
décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Langres, arrondis-
sement de ce nom (Haute-Marne), M. Joseph-Marie-Martin Se-
nault, licencié en droit, ancien notaire, en remplacement de 

M. Michel, démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton de Conflans, arrondis-

sement de Briey (Moselle), M. Jean-Antoine-Etienne Jacque-
maire, ancien notaire, en remplacement de M. Pierrot, dé-

cédé ; 
Suppléants du juge de paix du canton de Saint-Amand-Ro-

chesavine, arrondissement d'Ambert (Puy-de-Dôme), M. Jean-
Baptiste Chassaigne, notaire, en remplacement de M. Rochs-
Fayolle. décédé, et M. Louis-Charles-Guillaume Roche, maire, 
en remplacement de M. Virnal, qui ne réside plus dans le 

canton ; 
Suppléant du juge de paix du canton nord-ouest de Bayon-

ne, arrondissement de ce nom (Basses-Pyrénées), M. Pierre-
Louis Damestoy, avoué, en remplacement de M. Bellevue; 

Suppléant du juge de paix du canton de Mamers. arron-
dissement de ce nom (Sarthe), M. Auguste-Charles Delorme, 

ancien juge suppléant, avoué, en remplacement de M. Ra-
cois. 

Le même décret porte : 

M. Gardais, suppléant du juge de paix de Tinteniac, arron-

dissement de Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), est révoqué. 

CHRONIftUB 

PARIS, 17 JUIN. 

M. de Saint- Priest, directeur de YEncyclopédie du 

XIX' siècle, a chargé M. Malgaigne, professeur à la Fa-

culté de médecine, d'écrire pour YEncyclopédie l'article 

Médecine, qui devait comprendre l'histoire de la science 

et l'histoire des médecins. M. Malgaigne a livré son ma-

nuscrit, a corrigé les épreuves en placards, et s'attendait 

à recevoir la dernière épreuve en pages sur laquelle il de-

vait donner le bon à tirer, lorsqu'il apprit que son article 

avait été imprimé avec des suppressions et des change-

ments qui, suivant lui, altéraient gravement le fond, la 

forme, les idées et le style, et ne permettaient pas à l'au-

teur d'accepter la responsabilité de cet article ni au point 

de vue littéraire ni au point de vue seieutiiique. 

11 forma alors contre M. de Sainl-Priest, devant le Tribu-

nal de commerce une, demande tendante à la suppressiende 

l'article Médecineduns les exemplaires de Y Encyclopédie et 

à[son remplacement par la reproduction exacte de son ma-

nuscrit; il demandaitde plus le prix stipulé de sa rédac-

tion et cent exemplaires qu'il prétendait lui avoir été 

promis. 

M. de Saint-Priest répondait qu'éditeur et directeur 

d'une oeuvre collective, il avait eu le droit d'apporter à l !t 

rédaction de M. Malgaigne les modifications néeessairts 

pour mettre son article en harmonie avec les autres par-

ties de l'ouvrage ; qu'il s'était engagé à respecter d<u>s 

YEncyclopédie lotit ce qui tient à la religion catholique, et 

que l'exécution de cette promesse dans quarante volumes 

lui avait valu un bref du pape, qui recommande l'ouvrage» 

la confiance des fidèles, ce qui était un de ses éléments de 

succès; que M. Malgaigne avait oublié que tous les articles 

de YEncyclopédie sont soumis à l'examen du doyen de la 

Faculté de théologie ; qu'il avait, dans des digressions 

étrangères à son sujet, attaqué le pape et certains ordre» 

religieux, et qu'il devait s'attendre aux suppressions exé-

cutées sur son travail. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Denière wS> 

après avoir entendu M" Eugène Lefebvre, agréé de M-

Malgaigne, et M' Victor Dillais, agréé de M. de Sa'ni-

Priest, a décidé que M. de Saint-Priest ou son fonde ci-

pouvoirs spécial, représentera à Malgaigne les exempta ' 

res du volume de Y Encyclopédie contenant l'article mé-
decins en sa possession, pour l'article altéré être lacei ^ 

que les clichés seront détruits; que l'article corrige 

Malgaigne sera réimprimé, envoyé en brochure, aux lnllb

 u 
Saint-Priest et par ses soins, à tous les abonnés ayant i 
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article, et ci', dans les trois mois de la signili-

I
e
 P'^n nrésent jugement, sinon dit qu'il sera fait droit ; 

cationirtu - jj, Saint-Priest par toutes les voies de 

a
 conctaro»" ^ Malgaigne la somme de 195 fr. 

droit a P d .> 

Pielon et Dromadard, son ami, tous deux cordon-

""occupent une chambre commune dans un bôtel garni 

n'
c

!'
s

' ,]
0

 |
a
 Tixerandcrie. Le 10 mai, jour de la distri-

^
C
 des aigles, les deux camarades de lit, en «'éveillant, 

rtient un regard piteux, qui lignifiait: « Pas le sou 

se J
e
 ,|

er
 ^ (a l'été!... » Cependant ils se lèvent, descen-

R""î
c
hw leur bourgeois, oui est en même leur logeur; il 

- "t alors sept heures ; le bourgeois et la bourgeoise al-
Cla

'nt partir, pour ne pas être en retard, et celle-ci ou-

'
a
'° i une armoire dans la(|ucllc elle prenait quelque mon-

vra
'
 D

|
a
nchc en laissant entendre un bruit argentin qui 

? ripa douloureusement les oreilles de Pielon et de Dro-

lard. Le bourgeois leur demande s'ils ne vont pas à la 

les deux ouvriers répondent que pour cause do mon-

" 'je et même de grosses pièces ils travaillent toute la 

bution 

frapj 

r 

1 

i 

o° r'd'e'de leur logement et se rendent au Champ-de-Mars. 

^Aniourd 'bui Pielon et Dromadard sont au banc de la 
AU

J „u„ ,1„ „^i „i i i 

Lois vient les accuser de lui avoir pris 15 fr. dans son 

armoire et d'avoir en outre déménagé sans payer pendant 

so
n absence. 

M. le président , à Pielon : Eh bien! vous entendez; 

vous avez vole votre patron pour aller à la fête. 
pielon : Si vous plaît, m'sieu ? 

M. le président répète sa question. 

pielon : A la fête?... Oh! vous me demanderiez com-

ment elle était, que je vous dirais tout de suite : « Je ne 

sais pas. •• Vlà la preuve. Nous avons ti été à la fête, Dro-

m
i)romadard, levant la main : Je la lève ; vous me de-

manderiez idem comment qu'était la fête, que je vous di-

rais. . • 
M. le président Oui, vous allez répondre la même 

chose. Tout vous accuse, bien qu'on ne vous ait pas vu la 
main dans le sac... 

Pielon, vivement: Le sac!... (Souriant d'un air victo-

rieux.) Monsieur, ça n'était pas un sac, c'était une boîte 
en carton. (Pielon a à peine achevé le mot, qu'il fait un 

ceste de douleur, se baisse et se frotte la jambe. Droma-
dard lui lance des regards foudroyants.) 

M. leprésident, à Dromadard : Vous venez de lancer un 

csup de pied à votre camarade, parce que vous vous êtes 

aperçu qu'il venait de vous vendre tous les deux. 

Dromadard, prenant une physionomie riante et can-
dide : Nous vendre ?... 

Pielon : Si vous plaît, m'sieu ? 

M. leprésident : Comment savez-vous que l'argent était 
dans une boîte en carton ? 

Pielon, avec aplomb : Tiens, j'ai vu plus de deux cents 
fois la bourgeoise tirer de l'argent de dedans. 

Dromadard : C'est vrai, et moi aussi. 

Le bourgeois, s'avançant : Oh ! par exemple, en voilà 

un toupet; c'est une boîte que j'avais de la veille, qui était 

pleine de ganses, qu'une fois vidée, j'ai dit à ma femme : 

'« Tiens, ça sera bon pour mettre l'argent. » (Pielon fait 

un geste de douleur plus grand que le premier et se frotte 

la jambe ; il a reçu un nouveau coup de pied de Droma-
dard.) 

Dromadard : Je dis deux cents fois, c'est un peu exa-

géré, mais je suis sûr d'avoir vu la boîte, le jour même. 

Pielon : Le jour même que nous avons volé l'arg.... 

(geste de douleur) qu'on nous accuse d'avoir volé l'ar-
gent. 

M. leprésident : Je disais que tout vous accusait. Vous 

trembliez en remettant la clé au portier, vous aviez l'air 
troublé. 

Pielon : Nous tremblions de la fatigue de notre démé-
nagement. 

M. leprésident •■ Votre déménagement?... Vous n'aviez 

rien que deux au très chemises, un pantalon et une redin-

gote, ce n'est pas de déménager cela qui fait trembler : 

ensuite pourquoi profiter de l'absence de votre patron pour 
déménager sans payer? 

Pielon : Parce qu'il nous tourmentait pour lui payer 
notre chambre. 

M. le président : Vous êtes partis à onze heures du 

matin et vous n'êtes rentrés à votre nouveau logement 

qu à minuit ; où avez-vous passé votre temps? 

Pic/on : Nous avons été danser à Montmartre. (Un ges-

te, contenu autant que possible, annonce que Dromadard 

vient d'avertir son ami qu'il dit une maladresse.) 

Dromadard : Oui, j'avais été livrer une paire de sou-

pers faite à mon compte pour un autre bourgeois, et j'a-
vais reçu 3 francs. 

correctionnelle sous prévention de vol, et leur bour-

voie U^™
1 : Eh bicn
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\olZ7a<Iard : Jc 110 poi,vais pas ' nous lui dcvions 3 fr -
M. le président : Vous lui auriez redû 10 sous ; cela 

aunut imeux valu que de dépenser vos 3 francs au bal. 

de votïe patron.
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 bourgeois dit 
on lu, a vole 15 francs ; eh bien, nous avons dépensé 

environ six rancs et quelques sous, et le matin, quand on 

noua a fouilles, nous n av.ons pas un sou. (Ici pielon, qui 

ne s est plus rappelé que Dromadard n'avait reçu que 

3 francs d une paire de souhers, reçoit un coup de pied 
qu il lui est impossible de dissimuler.) 

Le Tribunal, suffisamment éclairé, condamne les deux 
jeunes cordonniers chacun à un mois de prison. 

- Le 13 mars.dernier, le sieur Laîné, employé machi-

niste au théâtre du Cirque, montait, à l'aide d'une corde et 

(1 une poulie, une forêt, au quatrième sur le derrière 

Tout a coup la main du sieur Laine faiblit, un arbre qu'il 

tenait lui échappe: une dame passait rue des Fossés-du-

Tcmple, et reçoit le décors sur la tête. Cette dame qui a 

été trois semaines malade du coup qu'elle a reçu, a porté 

plainte, et aujourd'hui le sieur Lainé a comparu devant la 

police correctionnelle comme prévenu de blessures par 
imprudence. 

Le sieur Bullot, chef machiniste, qui dirige le service 

et donne des ordres, a été cité comme civilement respon-
sable. 

Le Tribunal a condamné Lainé à 16 fr. d'amende et so-

lidairement avec Bullot, à payer à la plaignante 300 fr. de 
dommages-intérêts. 

— Aujourd'hui vers midi, un ouvrier pauvrement vêtu 

qui traversait le passage Jouffroy, dans la partie qui abou-

tit du boulevard Montmartre à la rue Grange-Batelière 

heurta du pied un petit paquet de papiers roulés en bon -

chon qu'il ramassa ensuite et ouvrit en continuant de mar-

cher. A sa grande surprise, ces papiers maculés de boue 

et sur lesquels d'autres passants avaient marché avant lui 

étaient des billets de la banque de France. L'honnête ou-

vrier, sans hésitation aucune et sans dire un mot à per-

sonne de sa trouvaille, se rendit directement au bureau 

du commissaire de police, rue du Faubourg-Montmar-

tre, au coin de la rue de Provence. Là , il fit remise 

des billets qui sont au nombre de neuf, et ce ne fut qu'en 

insistant que le magistrat put obtenir de lui qu'il donnât 

son nom et indiquât son adresse, afin que la personne qui 

a perdu les billets puisse, lorsque le présent avis lui aura 

appris où elle peut les réclamer, offrir une juste récom-

jiense à l'auteur de ce trait de probité, qui est chargé d'en-

fants, manque d'ouvrage et loge dans un pauvre garni de 
la rue des Anglais, près la place Maubert. 

ÉTRANGER. 

ETATS- U NIS D' AMÉRIQUE (New-York), 1" juin. — Le 

Courrier des Etals-Unis rapporte les faits suivants, qui 

donnent une singulière idée de la manière dont se fait la 
police à New-York : 

« Dimanche soir, un combat acharné s'est livré entre 

plusieurs buveurs dans une boutique de Mulberry street. 

Une dispute assez peu importante s'était élevée entre eux ; 

mais des mots ils ne tardèrent pas à en venir aux mains, 

et bientôt le champ de bataille^ transporté dans la rue, fut 

couvert de pierres, de pavés et de toutes sortes de projec-

tiles que les combattants pouvaient attraper. Une partie 

des champions se réfugia dans la boutique, où ils se pro-

curèrent des pistolets avec lesquels ils hrent feu sur ceux 

qui les avaient battus. Trois hommes ont été blessés, et 

leurs blessures sont peut-être mortelles ; cinq individus 

ont été arrêtés, et il serait à désirer que la police prît enfin 

des mesures énergiques pour faire cesser toutes ces bou-

cheries, toutes ces attaques qui remplissent chaque jour 
les journaux de New-York. 

« Avant-hier aussi, une espèce de bataille rangée, dans 

laquelle plusieurs combattants ont été cruellement traités, 

se donnait entre des conducteurs de tombereaux. L'en-

droit choisi était la 133' rue-, mais la police est arrivée as-

sez à temps pour prévenir de plus grands malheurs. 

« Le même jour, une dame et son mari se tenaient de-

vant leur maison, au n° 159, avenue A, lorsque passèrent 

quelques mauvais sujets qui se mirent à insulter cette dame 

si grossièrement, que le mari voulut en tirer vengeance; 

mais il reçut un coup de couteau dans le ventre, et il se 

trouve aujourd'hui à l'hôpital dans une position excessive-

ment critique. Si cela continue, on sera bientôt forcé de 

ne sortir qu'arme jusqu'aux dents, surtout si on est obli-

gé de traverser des quartiers isolés où la vie des citoyens 

court les plus grands dangers. Nous le répétons, la police 

doit et peut, sinon empêcher tous ces crimes, du moins 

faire en sorte qu'ils soient moins fréquents, si elle ne veut 

pas que chacun se fasse justice soi-même. » 
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ATJ COMPTANT. 

3 0i0j. ïîdéc 70 05 
4 0i0j. 22 mars 

41|2 0|0j. 22 mars.. 
4 1(2 0[0 de 1832 100 43 
Aot. de la Banque. . . 2700 — 

FONDS 'TRANG »JS. 
SOpObelge 1840.. 
- — 1842.. 
— 4 lj2 

apl.(C. Rotscu.).. 
Emp. Piém., 1850. 
Kome,5 0i0j.déc. 
Emprunt romain. 

101 

103 
97 

15 

85 
94 1(2 
95 l[2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... — — 
Dito, Emp. 25 mill.. 
Rente de la Ville — — 
Caisse hypothécaire. . 220 — 
Quatre Canaux — — 
Canal de Bourgog.. . 1750 — 

VALEURS PIVF.RSFB. 
Tissus delinMaberl.. 810 — 
H.-Fourn. de Monc. 1375 -
Zinc Vieille-Montag.. — — 
Forges de l'Aveyron. . — — 
Houillère-Chazotte. . 

A TERME. 

Trois 0(0 
4 1 12 0{0 
41[2 0[0del852 
Naplns 
Emprunt du Piémont (1849). 

Prée. 
clôt. 

70 15 

100 65 

98 — 

Plus 
haut. 

70 18 

100 65 

Plus I Dern. 
bas. i court 

70 (5 

100 60 

98 — 97 70 

70 05 

100 65 

97 70 

CHEMINS DE FEE COTES Ail VAR.QUET. 

Saint-Germain 905 — 
Versailles (r. d.). .. . — — 
- (r.g.).... 

Paris à Orléans 1210 — 
Paris à Rouen 8 10 — 
liouen au Havre 323 75 
Marseille à Avignon. 375 — 
Strasbourg à Bàlc. . . 268 75 
Centre 617 50 
Orléans à Bordeaux. 637 50 

Nord 613 — 
Paris à Strasbourg. . 557 50 
Paris à Lyon 648 75 
Tours à Nantes 3S5 — 
Montereau à Troyes. 181 25 
Ouest 
Dieppe et Fécamp. . . 216 25 
Paris à Sceaux 92 50 
Bordeaux à La Teste. 140 — 
Grand'Combe — — 

MM. Firmin Didot frères viennent de mettre en vente le pre-
mier volume de leur Nouvelle Biographie universelle depuis 
les temps les plus reculés jusqu'à nos jours. Cet ouvrage, qui 
formera 30 à 32 volumes, est le complément nécessaire de 
YEncyclopédie moderne. Ces deux publications formeront le 
véritable répertoire des connaissances humaines. 

Les soins apportés à la rédaction de cet ouvrage, l'authen-
ticité des documents consultés, l'indication des sources où on 
a puisé, le plan même de cette publication, qui, tout en ad-
mettant un nombre d'articles plus considérable que n'en con-
tiennent les Biographies même les plus complètes, permet ce 
pendant de juger de l'importance de chaque personnage par 
l'espace qui lui est consacré, enfin l'extrême modicité du prix, 
tout concourt à assurer un grand succès à cette importante 
entreprise. 

La direction de celte Biographie a été confiée à M. le doc-
teur Hoefer, qui a déjà donné de nombreuses preuves de l'é-
tendue de ses connaissances. Secondé par le concours des lit-
térateurs les plus célèbres, il a, en outre, à sa disposition d'in-
nombrables documents rassemblés dans les divers pays par 
les soins des éditeurs. 

Parmi les articles les plus remarquables contenus dans le 
premier volume, nous citerons principalement ceux d'Abai-
lard, Abd-el-Kader, Adams, Addison, Adélaïde, Adrien,Agatho-
cle, Aguesseau, Albéroni, Âlbert-le-Crand, Albuquerque, Alci-
biade, Alcuin, des Adolphes, Alembert, Alexandre-le-Grand, 
Alexandre do Russie, des papes Alexandre, etc , etc. 

—Toutes les professions, tous les arts ont trouvé Sans YEn-
cyclopèdie floret un Manuel pratique à leurusage, rédigé par un 
homme spécial ayant exercé ou exerçant encore l'art ou l'état 
dont il a résumé l'histoire, les travaux, les secrets. Chacun de 
ces Manuels est donc le résultat de l'observation, de l'expé 
rience manuellement acquises; aussi offre-t-il toujours le 
moyen le plus prompt, le plus facile, le plus sûr d'atteindre 
le degré de perfection qu'on désire, et celui de surmonter ce 
qu'on appelle des difficultésdans la branche do l'industrie pour 
laquelle il a été composé. 

Le succès vraiment populaire dont jouit depuis longtemps 
la Collection des Manuels-Rorel s'accroît à chaque nouvelle 
publication faite par ce consciencieux éditeur. Ces livres si 
utiles sont devenus l'objet d'honorables distinctions : l'Uni-
versité, le Conseil de l'instruction publique en ont approuvé et 
adopté quelques-uns; l'Institut, les sociétés savantes en ont 
couronné d'autres. Enfin, la généralité des suffrages est'acqui-
se à cette Encyclopédie des sciences, arts et métiers. 

Un tel succès ne tient pas seulement a ce qu'on est convenu 
d'appeler les besoins de l'époque; il faut aussi' faire la part 

des soins apportés ù cette publication, et de la réputation eu 
ropéenne de plusieurs des autours. Ces Manuels très complets, 
composés de volumes de 300 à 500 pages, en très petits.carac-
tères, ne doivent donc pas être confondus avec des abrégés ou 
extraits rédigés par des personnes la plupart étrangères à cha-
que profession, et qui ne peuvent que propager les erreurs, au 
lieu de les détruire. 

La Collection des Manuels- Roret a laissé de côté toutes les 
concurrences survenues pendant sa publication, et n'a rien a 
redouter, pour le bon marché, avec les imitateurs ou copistes 
à venir, Rien n'est à retrancher dans ces Manuels, que l'édi-
teur fait revoir et mettre au courant de la science à chaque 
réimpression. De nombreuses figures, très bien gravées, ac-
compagnent ces différents traités, dont le catalogue se distri-
bue gratis chez l'éditeur Roret, rue Hautefeuille, 12. 

La librairie encyclopédique do Roret continue avec succès, 
depuis d'.uze années, la publication de deux recueils périodi-
ques d'un grand intérêt pour les sciences d'application et pour 
la pratique, l'un intitulé lo Technologis le ou Archives des pro-
grès de l'industrie française ot étrangère, et dont la rédaction 
est confiée à M. F. Mulcpeyre (prix 18 fr.), et l'autre, V Agri-
culteur praticien ou Revue d'agriculturn, d'économie rurale, 
de jardinage, etc., sous la direction de MM. Heuzé, Malepeyre, 
etc. (prix, 6 fr.) 

Les manufacturiers, les fabricants, les ingénieurs, les. cons • 
tructeurs, les mécaniciens, les agriculteurs, pourraient à pei-
ne, sans les consulter, se faire une idée de l'étendue et de 
l'importance des détails qu'on trouve réunis dans ces deux 
recueils sur l'art ou la pratique qui les intéressé. (Voir le ca-
talogue de la librairie encyclopédique de Roret, rue Haute-
feuille, 12.) 

— Ce soir, vendredi, au grand Opéra, la 220
e
 représenta-

tion des Huguenots. Gueymard remplira le rôle de Raoul ; les 
autres principaux rôles seront remplis par Obin, Brémond, 
Marié, M

MSS Luborote et Poinsot. 

SPECTACLES DU 18 JUIN. 

O FÉBA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Ulysse. 

O PÉRA-COMIQUE. — Le Songo d'une nuit d'été. 
VAUDEVILLE. — La Maîtresse, le Portier, le Baiser. 
VARIÉTÉS. — M"" Diogône, les Femmes de Gavarni. 
G YMNASE. — Un Soufflet, les Echelons du Mari. 
PALAIS-ROYAL. — La Vénus, les Coulisses de la vie. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
G AITÉ. — La Mendiante. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — Marlborough, Cartouche. 
C IRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 
C OMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES. — Paris qui s'éveille. 

D ÉI.ASSEMENS-COMIQUES. — L'Argent .par les fenêtres. 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

H IPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

A RÈNES NATIONALES (Place de la Bastille). — Scènes burles-
ques, mimiques et équestres, les diinanc. et lundis à 3 h. ' 

SALLE BONNE - N OUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
SALLE LACA/.E (Champs-Elisécs). — A huit heures, magie, ete, 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à 8 heures. 
SOIRÉES DE M. DE L INSKI .— Bazar Bonpe-Nouvelle, à 8 heures. 
JARDIN M AIIILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 

grandes soirées musicales et dansantes. 

C HÂTEAU DES FLEUBS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

D IORAMA DE L' E TOILE. — Do 10 h. à 6 h., uuNaufrage dans les 
glaces du Groenland; Messe de minuit à St-Pierre-de-Rome. 

TABLE DES MATIERES 

DE LA GAZETTE DEI TRIBtfRltfX. 

Année 1851. 

Prix : Paris, 6 fr.; département, <î fr. 5® c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais, 2, 

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet, par ordre 

alphabétique et par ordre de matières, dës séances de la dernière As-

semblée. Au moyen de cette table spéciale, on peut faire des re-

cherches faciles dans le Moniteur, dont les Tables paraissent très tard. 

— Les mots Avoué, Notaire, Officier ministériel, contiennent plus do 

cinquante questions, toutes très intéressantes au point de vue des 

ventes d'office et des cas de responsabilité. — Nous donnons aussi lo 

résumé complot des arrêts do la Cour de cassation pendant l'année 
1851. 

Imprinrerie de A. G UYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18, 

L
«s Annonces, Réclames industrielles 
^autres, àins'rer dans la GAZETTE MES 
•"•BUNIAIJX, devront être adressées direc-
lemeni au Bureau du Journal. 

TABXF 
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*-*llicIies (justifiées sur cinq co-

ules et comptées sur le caractère de cinq 
points) • H 

"W à QUATRE Annonces en un 
^ 'nois, 

/■' XQ à NEUF Annonces en un 

°is, ou une seule Annonce 
Dessus de 125 lignes. . . 

' RONCES et plu"* en un 

de >" llne seule au-dessus 
D Alignes 

^'cm?***
 wn

«>»îsesi ( justifiées mr cinq 

U'UNF S Ct C0
'"P

l
é

e8
 bgne pour ligne) : 

mois
 eUATRE Annonces

 en un 

rue du Faubourg-du-Temple, 29, et qnai Jemma-' 
pes, 184. 

Produit: 13,660 fr. 
2" D'une autre grande et belle MAISON, sise à 

Paris, rue du Faubourg-du-Temple, 31. 
Produit: 13,000 fr. 

3° D'une autre MAISON, sise à Paris, quai Jem-
mapes, 186. 

Produit : 6,115 fr. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 30 juin 

1852. 

Mises à prix. 
Premier lot : 150,000 fr. 
Deuxième lot : 95.000 fr. 
Troisième lot : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M™ FOURET et Blol, avoués à Paris. 

(6396) 

Revenu actuel : 9,075 fr. 
Mise à prix: 120,000 fr. 

S'adresser à M e DUMAS, notaire à Paris, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 8. (6418) 

fr. 50 c. la lig. 
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e
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Vent 
e» immobilières. 

AttaiEKTCE DES CRIÉES. 

MAISONS A PARIS. ! DE
 M- FOURET 

\
Cp

'ée
s 

avoué à Paris, rue Sainte 
Anne, 51. 

►4U^T •i?al 'ons
 judiciaires, en l'audience 

pjf*, eu Sou,'"'
 dC prWnière i,,S

'
anCe 

U
"
e Kra,lde et

 noil'e MAISON, à l'angle de la 

PROPRIÉTÉ T FHG -SAINT-DENIS 
Etude de M" PARM ENTIER, avoué à Paris, rue 

Hauteville, 1. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, deux 
îeures de relevée. 

D'une PROPRIÉTÉ consistant en maisons d'ha-
bitation, ateliers et terrain propre à bâtir, sise à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 171. 

L'adjudication aura lieu le 24 juin 1852. 
Mise à prix: 78, 1 66 fr. 66 c. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" PÀRMENTIER, avoué poursuivant, rue 

Hauteville, 1 ; . . 
2° A M« Boudin, avoue, rue de la Corderie-St-

Honoré, 4; .. 
3° A M" Duchâtenet, avoué, rue Poissonnière, 1 S; 
4° A M* Macs, avoué, rue de Grammonl, 12; 
5° A M* Robert, avoué, rue du Sentier, 10. 

(6410) * 

BELLE TERRE (INDRE-ET-LOIRE . 

A vendre à l'amiable, en l'étude de M c SENSIER, 
notaire à Tours, 

Belle TERRE proche Chàteau-la-Vallière (Indre-
et-Loire), à 32 kilomètres de Tours. 

Elle consiste en maison do maître, jardins po-
tager et d'agrément, pièce d'eau, belles prairies, 
u.taies, bois taillis, terres labourables, etc. — Sn 
îontenanec totale est de 4i5 hectares, et son pro-
duit net de plus de 14,000 fr. 

Cette propriété, ù proximité de plusieurs routes 
et fort agréable pour la chasse, pourrait être ven-
due en deux parties. 

S'adresser : A M« SENSIER, notaire à Tours; 
Et à M e Fontaine, notaire à Chàteau-la-Vallière. 

(6339J* 

I, LES ACTIONNAIRES cm™ 
DES METAUX sont prévenus que le conseil d'ad-
ministration a autorisé l'émission do 1 ,200 actions 
qui leur seront délivrées de préférence au prorata 
de celles qu'ils possèdent. La souscription sera 
ouverte "jusqu'au 30 juin courant, au siège de la 
société, rue Vivienne, 53. (6987) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE SÀïNT-MADR. 
Etude de M' DUMAS, notaire à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 29 juin 1852, ii midi, 

D'une grande et bonne MAISON de produit, si 
tuée ù Paris, rue Saint-Maur, 126 et 128, formant 
l'angle de la rue des Trois Couronnes. 

VENDRE COMMERCE DE VINS GROS 

et à la bouteille, et un très bon fond dcdétail àcùté, 
tenus par le vendeur depuis 20 ans, qui reste pro 
priétaire des lieux et donnera de grandes facilités; 
affaires, 55 à 60,000 fr., bénéfices nets, 12 à 15,000 
fr. S'adresser avant dix heures et après quatre heu-

res, à M. Lassorre, rue Monsieur-le-Prince, 35. 

(6985) 

COULISSES EN FER ^ LIT système, 
(b. s. g. d. g.)de J.-N. PECRELS , admisà l'exp. 1849, 
citation favorable, fonctionnant avec plus de faci-
lité que celles en bois. Dépôt à Paris, chez A. M AR-
CHAND , 41, rue des Francs-Bourgeois, au Marais, 
éditeur de l'UTILE (collection de dessins pour 
ameublements) et fabricant de sièges et meubles. 

AVIS IMPORTANT. 
M. GUGIARl, inventeur d'une POMMADE AMI-

DARTREÎJSE , prévient MM. les docteurs et particu-
lièrement MM. les médecins en chef des hôpitaux, 
qu'il se charge de guérir gratuitement, sous leur 
surveillance, les maladies de la peau les plus re-
belles, telles que lupus, couperose, dartres vives, 
àartres rongeantes et scrofuleuses, qui ont résisté 
à toute médication. (Barrière d'Italie, 26.) 

MALADIES DES VOIES DE LA 

RESPIRATION 
L, c-xpoi iL-iice lit: plus de piin/ r HIMCCS a constate 1 ufllcacilv eu 

PI MIUA'I EUII PECTORAL de J. ESÇIC (le Bordeaux, dans 
les maladies des voies aériennes, lelii s que VAsIluiiC, CataiTlwi. 
Toux, fl/itonr». Maux de gorge, Enrouement, Extinction de 
roi.r, NêvrûtQia de Vcslomae, du cœur, de la ({&, etc. — 2 tV. Ij 
."lile. Dans toutes les Ptiai'm. de France Paris, r. llaulevtlie, SI 

COSTUMES OFFICIELS. ST^SSiffi
1
; 

tailleur de l'Ecole Polytechnique, 11, rue des Fil-
les-Saint-Thomas, au premier, au coin de la rue 
Richelieu. Broderies, or, argent, soie, chapeaux, 
épées, etc. (6952). 

anmwt i wmm ^
 d(1

 premier ordre. M
me

 ROGER, 
bUMNAMllULb 33 ,r. duFb-Montmartre. (Af.) 

(6989). 

eule luaiil sans pistou ut ressort, 

uir; 6 l'r, et au-dessus. Ancienne maison 

des Clysopompes ot des Pompes à jardin, r. de In Cilé, io 

poiirlav'cnienlse 

njeeilens, Inv. di 
'852, jet continu 
l'Onclionne U'um 

n'exige ni niasse n 

A. PETIT, In 

ARBO -F0HEF 

sable pour 

Nouvelle 
pompe de 
jardin por-
jative.iao-
çant l'eau 
sans elfort 

à lo mètres 
de distan-
te, solide, 
simple et 
commode , 
pour arro-
ser les ga-
zons, espa-

liers, Heurs 

etc. Elle est 
iiHlisi en-

raisins pendant la maladie. En 
y ajustant un tuyau de fil à i l'r. le mètre, on l'ait monter 
500 Pires d'eau par heure à 25 mètres et- plus de hauteur. 
—Médaille d'argent. Ancienne maison A. PETIT, inven-
teur, rue de. la pitfl; if) — Prix : 12 fr. et aa-ilessus. 

AUX GENS DU IKI O N D E. 
Voies urinaires et de la génération 
DAKS LES DEUX SEXE1 : I VOL. DE 700 PAGES, 2e ÉDITION, CONTENANT 

153 FIGURES D'AMTOMIE 
dans le texte et 40 chapitres sur les (onctions, les maladies, 
les inlirmités de ces organes, avec l'indication des moyens 
préservatifs et du traitement pour se guérir soi- même. — 
Tous les pharmaciens préparent les remèdes iîidigués. 
Conseils aux MALADES pour le TRAITEMENT SPÉCIAL 

de la Syphilis et ses suites ; Rétrécissemens; Catarrhe 
de vessie; Écoulemens ; Pertes séminales ; Pierre ; 
Impuissance : Gravelle ; Maladies des Femmes, de 
Matrice. Flueurs blanches, Virilité, Stérilité, etc. 

Chez l'auteur, DOCTEUR JOZAJV (de Saint-André), 

professeur de pathologie uro-génitale, 33, RUE JACOB, 

et MASSON, libraire, 26, rue de l'Ancienne-Comédie. 

Prix :b/r.;par lapôstè, 6fr.bo(sous doub. envelop.) 
AVIS. — L'ATLAS de 153 planches d'anatomie, aveeltexte 

explicatif, se vend aussi séparé, 2 fr.; poste, 2 fr. 60 c 

Consultations de midi à 2 h., et par corresp. (Affr.) 

Avec jardin anglais. (Sans aucun signe extérieur.) 

Rue Chateaubriand, \h, Champs-Elysées. 

Traitement des maladies dos femmes par Madame RENARD, professeur d'accouchement, directrice de ta 
Villa, élève de la Faculté de médecine et des hôpitaux de IWis, de MM. OuUerier et Cisfianc. — Consultations tous 
es jours. Un médecin et un chirurgien sont attachés à la Villa. — l'iano, bibliothèque, journaux, etc. 
l.'étlendue de l'Etablissement permet de recevoir les dame» dans toutes positions de fortune. (G98C1 
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ESCYCLOPÉDIE-RORET. 

COIJLECTION 

DES 

MANUELS- RORET 
FORMANT 

une Encyclopédie des Sciences 
et des Arts. 

Format in-18; " < 

3Par une réunion de Savants et de Praticiens ; 

Messieurs : 

Âmoros, Arsenne, Beauvallet, de Eavay, Biot, Bi-

ret, Biston, Boisduval, Boitard, Bosc, Boute-' 

reau, Boyard, Cahen, Chaussier, Chevrier, Cho-

ron, Constantin, de Gayffier, de Iiafage, de Iié-

pinois, de S»areto, de Siebold, de Saint-Victor, 

de Valicourt, Paulin Desormeaux, Jules Des— 

portes, Dubois, Dujardin, ïiupuis - JBelcourt, 

Prancœur, Giquel, Guilloud, Hamel, Hervé, 

Huot, Janvier, Julia-Fonteneile, Julien, Knecht, 

% Xiacordaire, juacroix, Iiagarde, ILandrin, Xiaunay, 

;/
t
 jLed'huy, Sébastien JLenormand, Xaesson, JLoriol, 

Magnier, îffialepeyre, IVEarcel de Serres, Matter, 

"iVIiiH1 , Muller, JCfficard, Bfoël, Mme Pariset, 

{ Paulin, Jules Pautet, Pedroni, Rang, Rendu, 

^Richard, Riffault, iioussel, Schmit, Scribe, 

Spring, Stannius, Tarbé, ï'erquem, Thiébaut de 

Berneaud, Thillaye, Toussaint, Trémery, Xruy, 

Valerio, Vasscrot, Vauquelin, Verdîer, Ver» 

gnaud, Vvart, etc., etc. 

MANUEL pour gouverner les abeilles et en retirer un 
grand profit. 2 vol. 6 fr. 

t — Accordeur Ue pianos, i vol. i fr. 25 
— Actes sous signatures privées, l vol. 2 l'r. 50 

— Aérostats, battons. 1 vol. 3 fr. 
— Agriculture élémentaire. i fr. 25 
— Algèbre, i vol. 3 fr. 50 

— Alliages métalliques, i vol 3 fr. 50 
— Allumettes chimiques, colon et papier-poudre, pou-

dres et amorces fulminantes, i vol. i fr. 50 
— Amidonnier et vermicellier. i vol. avec flg. 3 fr. 
— Anatomie comparée. 3 vol. 10 fr. 50 

t, — Anecdolique, choix d'anecdotes. 4 vol. 7 fr 
i — Animaux nuisibles (Destructeur des), i vol. orné de 

planches. 3 fr. 
— 2« partie. Insectes les plus nuisibles aux forêts, jar-

dins, etc. 2 fr. 50 
— Arbres (taille des) fruitiers, par M. de Bavay. i 

vol. 3 fr, 
— d'Archéologie. 3 vol. avec atlas. Prix des trois vol. 

10 fr. 50; de l'atlas, 12 fr., et de l'ouvrage com-
plet. 22 fr. 50 

— de l'Architecte des jardins, i vol. avec atlas de 140 

planches. 15 fr. 
— Architecte des monuments religieux, i gros vol. 

avec atlas contenant 20 pianches. 7 fr, 
— Architecture. 2 vol. ornés de planches. 7 fr. 
— Arithmétique démontrée. 1 vol. 2 fr. 50 
— Arithmétique complémentaire. ,1 vol. 1 fr. 75 

— Armurier, Fournisseur et Arquebusier. 2 vol. avec 

flg. 6 fr, 
— Arpentage, Art de lever les plans, par MM. Lacroix 

et Hogard. 1 vol. avec lig 
Arpentage supplémentaire. i vol. avec 

2 fr. 5o 
ligures, 
2 l'r. 50 

3fr, 
orné de 

3 fr. 50 

Art militaire. 1 vol. avec lig. 
Artificier, Poudrier et Salpêtrier. 1 vol. 

planches. 
Assolements, Jachère et Succession des cultures, 

par M. Yvurt. 3 vol. 10 fr. 56 
Astronomie. 1 voi. orné de pl. 2 fr. 50 
Astronomie amusante, 1 vol., fig. 2 fr. 50 
Banquier, Agent de change et Courtier, ivol .2 fr .50 
Barême complet des poids et mesures. 1 vol. 3 fr, 
Bibliothéeonomîe. 1 vol. orné de ligures. 3 fr. 
Bijoutier, Joaillier, Orfèvre, Graveur sur métaux et 

changeur. 2 vol. 7 fr. 
Biographie ou Dictionnaire, historique des grands 

hommes. 2 vol. 6 fr 
Blanchiment el Blanchissage, Nettoyage et Dégrais-

sage des fil, lin, coton, laine, soie, etc., 2 voi. or-
nés de planches. 5 fr 

Blason (science héraldique). 1 vol. orné de plan 
ches. 3 fr. 50 

Bois (Marchand) et de charbon. 1 vol. avec figures. 

3 fr. 
Bois (Manuel-Tarif métrique pour laconversion etla 

réduction des). 1 vol. 2 fr. 50 
Bonnetier et fabricant de bas. 1 vol. avec figures 

3 fr. 
Botanique, partie élémentaire, par M. Boitard. _ 

vol. avec pl. 3 fr. 50 
Atlas de botanique pour la partie élémentaire, ren-

fermant 36 pl. 6 fr. 
de Botanique, 2= partie, Flore française, par M. 

Boisduval. 3 gros vol. 10 fr. 50 
Atlas de Botanique, composé de 120 planches, 

représentant-la plupart des plantes décrites dans 
l'ouvrage ci-dessus. Prix : figures noires. 18 fr. 

Figures coloriées. 36 fr. 
Bottier et Cordonnier. 1 vol. avec lig. 3 fr. 
Bougies sléariques (acides gras). 1 vol. 3 fr. 
Boulanger, Négociant en grains, Meunier et Cons-

tructeur de moulins. 2 vol. avec lig. 5 f
r

. 
Bourrelier et Sellier. 1 vol. orné de fig. 3

 fr
. 

Bouvier et Zoophile(art d'élever et de soigner les 
animaux domestiques). 1 vol. 2 fr. 50 j 

Brasseur, par Vergnaud. 1 vol, 2 fr. 5oI 

Brodeur, par Mme Celnart. 1 vol. avec un atlas de 
40 planches, 7 fr. 

Cadres ffûbr. de), passe-partout, châssis, encadre-

ment, etc. i vol. * *'r - *» 
Calendrier (Théorie du). 1 vol. 3 Or, 
Calligraphie. 1 vol. avec atlas. 3 fr. 
Canotier (orné de gravures sur bois). 2 fr. 50 
Cartes géographiques (Construction el Dessin des) 

1 vol. orné de planches. 2 fr. 50 
Carlonnier, Cartier et fabricantde cartonnage. 1 vol. 

orné de figures. 3 fr. 
Chamoiseur, Pelletier-Fourreur, Maroquinier, Mé-

gissier et Parcheminier. 1 v. orné de planch. 3 fr. . 
Chandelier, Cirier et Fabricant de cire à cacheter. 

l gros vol. orné de planches. 3 fr. 50 
Chapeaux (Fabricant de). 1 vol. orné de pl. 3 fr. 
Charcutier. 1 vol. avec ligures. 2 f. 50 
Charpentier. 1 vol. orné de 13 planches. 3fr. 50 
Charron et Carrossier. 2 vol. orné de planch. 6 fr. 
Chasselas, sa culture à Fontainebleau. 1 vol. avec 

figures. . l fr. 75 
Chasseur. 1 vol. avec lig. et musique. 3 fr. 
Chasseur-Taupier. 1 vol. » 90 
Chaudronnier. 1 vol, avec figures. 3 fr. 50 
Chaufournier. 1 vol. avec fig. ; 3 fr. 
Chemins de fer. 1 vol. orné de fig. 3 fr. 
Chimie agricole. 1 vol. orné de hg. 3 fr. 50 
Chimie amusante. 1 vol. orné de fig. 3 fr. 
Chimie inorganique et organique. 1 gros vol. orné 

de ligures. 3 fr. 50 
Chimiques (fabricants de produits). 3 vol. ornés de 

planches. 10 fr. 50 
Cidre et Poiré (Fabricant de). 1 vol. avec flg. 2 fr. 50 

X— Coiffeur. 1 joli vol. orné de lig. 2 fr. 50 
— Coloriste. 1 vol. 2 fr. 50 

[— Compagnie (Bonne), ou Guide de la politesse, par 
Mme Celnart. 1 vol. 2 fr. 5o 

— Constructeur en général et agents-voyers, par M. 
Lagarde. 1 vol. 3 fr. 

Constructions rusliques. 1 vol. avec fig. 3 fr. 
— Contre-poisonss. 1 vol. 2 fr. 50 
— Contributions directes. 1 vol. 2 fr. 50. 
— Cordier. 1 vol. orné de fig. 2 fr. 50 
— Correspondance commerciale. 1 vol. 2 fr. 50 
— Couleurs (Fabricant de) et vernis. 1 vol. 3 fr. 
— Coupes des pierres. 1 vol. avec allas. 5 ir. 
— Coutelier. 1 vol. 3 fr. 50 
— Crustacés (histoire naturelle des). 2 vol. ornés de 

planches. 6 fr. 
Atlas pour les Crustacés. 18 planches. 

Figures noires. 3 fr. 
Figures coloriées. 6 fr. 

|— Cuisinier et Cuisinière, par M. Cardelli. 1 gros vol. 
de 472 pages, orné de figures. ' 2 fr. 50 

î— Cultivateur forestier. 2 vol. 5 l'r 
Cultivateur français. 2 vol. ornés de fig. 5 fr 

— Daguerréotypie. Voyez Photographie. 
— Dames, ou l'Art de l'élégance. 1 vol. 3 fr. 

gj— Danse. 1 gros vol. orné de planches. 3 fr. 50 
— Décorateur-Ornementiste, du graveur et du peintre 

en lettres. 1 vol. avec atlas. 7 fr. 
— Demoiselles, ou Arts et Métiers qui leur convien-

nent. 1 vol. orné de planches. 3 fr 
— Dessinateur. 1 vol. avec atlas de 20 pl. 3 fr. 50 
— Distillateur et Liquoriste. i vol. de 514 pages ornées 

de figures. 3 fr. 50 
— Domestiques, ou l'art de former de bons servi-

teurs. 1 vol. 2 fr. 50 
r— Dorure et Argenture électro-chimique, 1 vol. 1 fr. 75 

— Draps (fan. (le). 3 fr. 50 
— Ecoles primaires, moyennes et normales, 1 vo! 

2 fr. 50 
v— Economie domestique, parM'»e Celnart. 1 vol. 2 fr. 50 

*"_ Economie politique, par M. J. Pautet. l vol. 2 f. 50 
— Electricité. 1 vol. 2 fr. 50 

■g— Electricité médicale. 3 fr 
— Enregistrement et Timbre, 1 vol. 3 fr. 50 

— Entomologie, par M. Boitard. 3 vol. in-rs 10 fr. 50 
Atlas d'Entomologie, composé de 110 planches 

freprésenlantles insectes décrits daus l'ouvrage 
ci-dessus. 

g Figures noires. n fr, 
• j Figures coloriées. 34 fr 

table. 3 fr. 
Graveur. 1 vol. orné de planches. - 3 fr. 
Grèce (Histoire de la). 1 vol. 3 fr. 
Greffes (Monographie des), par Thouin. 1 vol. 2 fr. 50 

Gymnastique. 2 vol. et atlas. 10 fr. 50 
Habitants de la campagne et Bonne Fermière, 1 vol. 

2 fr. 50 
Herboriste, Epicier-Droguiste, Grainier- Pépinié-

riste et Horticulteur. 2 gros vol. 7 fr. 
Histoire naturelle. 2 gros vol. 7 fr. 

Allas pour la botanique, composé de 120 pl. 

Figures noires. '8 fr. 
Figures coloriées. 36 fr. 

Pour les mollusques, représentant les mollusques 
nus et les coquilles, 51 planches, fig. noires. 7 fr. 

— Figures colOTiées. 14 fr. 
—JgPour les cruslacés, 18 planch. fig. noires. 3 fr. 
— Figures coloriées. 6 "•. 
;- Pourles insectes, 110 planch., fig. noires. 17 fr. 

Figures coloriées. 31 fr. 
— Pour les mammifères, 80 planch., flg noires. 12 fr. 

Figures coloriés. 24 fr. 
— Pour les minéraux, 40 planch., fig. noires. 6 fr. 

Figures coloriées. 12 fr 
[_ Pour les oiseaux, 129 planch., fig. noires, 20 fr. 

Figures coloriées. 40 fr. 
!— 'Pour les poissons, 155 planch., fig. noires. 24 fr. 

Figures coloriées. 48 fr. 
H—^Pour les repliles, 54 planch,, fig. noires. 9 fr. 

Figures coloriées. 18 fr. 
Pour les zoophites, représentant la plupart des vers 

et des animaux-plantes, 25 planches, figures noi-
res. 6 fr. 

Figures coloriées. 12 fr. 
D'Histoire naturelle, médicale et de pharmacogra-

phie, 2 vol. 5 fr. 
Histoire universelle, depuis le commencement du 

monde jusqu'en 1836. 1 vol. 2 fr. 50 
Horloger. 1 vol. orné de ligures. 3 fr. 50 

Horloges (Régulât, des), montres et pendules. 1 vol. 
orné de fig. 1 fr. 50 

Huiles (Fabricant et épuraleur d'). l vol orné de 
figures. 3 fr. 5t 

Hygiène, ou l'Art de conserver sa santé. 1 vol. 3 fr. 
—^Indiennes (Fabricant d'), renfermant les impressions 

des laines, des châles et des soies. 1 vol. 3 fr. 50 
3 Ingénieur civil. 2 gros vol. avec un atlas renfermant 

beaucoup de planches. 10 fr. 50 
Irrigations et Assainissement des terres, par le mar-

quis de Pareto. 4 vol. avec un atlas de 40 plan-
ches. 18 fr 

Jardinage (nratit|ue simplifiée), par M. Louis Du-
bois. 1 vol. orné de figures. 2 fr. 50 

- Jardinier, par M. Bailly. 2 gros vol. ornés de plan 
ches. 5 fr. 

■ Jardinier des primeurs, par MM. Noisette et Boi-
tard. 1 vol. orné de flg. 3 fr, 

■ Jardinier, ou art de cultiver les jardins. 1 gros vol. 

de 590 pages, orné de fig. 3 fr. 50 
• Jeunes gens ou sciences, arts et récréations qui 

leur conviennent et dont ils peuvent s'occuper 
avec agrément et utililé. 2 volumes ornés de fi-
gures. 6 fr. 

- Jeux de calcul et de.hasard. 1 vol. 3 fr. 
-g|.Jeux enseignant la science. 2 vol. 6 fr. 
- Jeux de société, renfermant tous ceux qui convien-

3 f r 
3 fr. 50 
2 fr. 50 

2 fr. 50 
1 fr. 50 
2 fr. 50 

quilles. 1 gros vol. orné de planches. ,
3
J\j,^° 

Atlas pour les Mollusques, représentant les Mol-
lusques nus et les Coquilles, si planches, ligu-

res noires. . , »' ' 
Figures coloriées. 

- Moraliste, ou Pensées et Maximes instructives pour 

lous les âges de la vie. 2 vol. ? "f; 

1 fr. 50 
, ou Nouveau guide des maires, 

Mouleur 
res. 

Municipaux (officiers), u.. — 
adjoints et conseillers municipaux 1 gros vol 3 fi . 

Musique, ou Grammaire contenant les principes de 
cel art. 1 vol. avec 48 pages de musique. 1 Ir. ..0 

Musique vocale et. instrumentale ou Encyclopédie 
musicale, par MM. Choron et Delafagc. 

DIVISION DE L'OUVRAGE. 

— EXECUTION. 

'0 

Entomologie élémentaire, par M. Boyer de Fonsco 
lombe. 3 fr, 

— Epistolaire (Style). 1 vol. 2 fr. 50 
— D'Equitation, à l'usage des deux sexes. 1 vol. orné 

do fig. 3 fr 
— Escaliers en bois (Construc. des). 1 vol. et allas. 5 fr 

g— Escrime. 1 vol, 3 fr. 50 
— Essayeur, 1 vol. 3 fr 
— De l'état civil (Officier de 1'). 2 fr. 50 

-
è

— Etoffes imprimées (Fabricant d')et Fabricantde pa-
piers peints. 1 vol. 3 fr 

1— Fabricant de produits chimiques. (V. Chimie.) 
g— Falsifications de drogues simples et composées 

2 fr. 50 
— Ferblantier et Lampiste. 1 vol. orné de Hg. 3 fr 
— Fermier (du). 1 vol. 2 fr. 5 
— Filateur. 1 vol. in-18, avec 8 pl. 3 fr. 50 
— Fleuriste artificiel. 1 vol. orné de fig. 2 fr 
— Fleurs emblématiques, i vol. Figures noires. 3 fr. 

Figures coloriées. 6 fr. 
— Fondeur sur tous métaux. 2 vol. ornés d'un grand 

nombre de planches. 7 fr 
— Forestier-praticien et guide des Gardes champêtres, 

1 vol. 1 fr. 25 
— Forges (Maîlre de), 2 voL ornés de planches. 6 fr 
— Galvanoplastie. 1 vol. orné de lig. 3 fr 
— Gants (Fabricants de). A vol. 3 fr. 5 

— Garantie des matière d'or et d'argenl. 1 vol. 1 fr. 7 
— Gardes champêtres, Forestiers et Gardes pêche. 

1 vol. 2 fr. 50 
— Gardes-malades. 1 vol. 2 fr. 
— Gardes nationaux de France, 1 vol. 1 fr. 
— Gaz (Fabrication du), l vol. 3 fr. 
— Géographie de la France. 1 vol. 2 l'r. 
— Géographie générale, i gros vol. orné de 7 jolie; 

cartes. 3 fr. 50 
— Géographie physique, 1 vol. 3 f 
— Géologie, par MM. Huot et û'Orbigny. i vol orné de 

planches. 3 f 
— Géométrie, i gros vol. 3 fr. 
— Gnomonique, ou l'Art de tracer les cadrans. 1 vol 

orné de figures. 3 fr 
Gourmand, ou l'Art de faire les honneurs de 

ire PARTIE. 

LIVRE I. Connaissances élémentaires 

SECT . I. Sons, Nolalion. 
— 2. Inslrum., exécution 

II« PARTIE. — COMPOSITION 

2. De la composition en général et 
en particulier de la méthode. 

— 3. De l'Harmonie. 
— 4. Du Contre-Point. 

— 5. Imitation. 
6. instrumentation. 

7. Union de la musique av. la parole. 
— 8. Genres. 

I 1 volume )
 f j avec allas. j 3 

Solfège d'Italie 

— de Rodolphe 
Méthode de Violon 

d'Alto 
- de Violoncelle 

île Contre-Basse 
de Fhile 
de Cor anglais I 
de Hautbois t 
de Clarinette 

gros vol. nent aux deux sexes. 
Justices de paix. 1 vol. 
Laiterie. 1 vol. orné de figures. 
Langage (Pureté du), par Biscarat. l vol. 
Langage (Pureté du), par Blondin. 1 vol. 
Latin (Classes élémentaires de) 1 vol. 
Limonadier, Glacier, Chocolatier et Confiseur. 1 gros 

vol. de 516 pages. 3 fr. 
Lithographe (Dessinateur et imprimeur). 1 volume 

avec atlas. 5 fr 
Littérature à l'usage des deux sexes. 1 fr. 7 
Luthier. 1 volume. 2 fr. 
Machines locomotives (Constructeur de), par M. Jul 

lien. 1 gros vol. avec allas. 5 fr 
Machines à vapeur appliquées à la marine, par M 

Janvier, 1 vol. avec fig. 3 fr. 50 
Machines .à vapeur appliquées à l'industrie, par M 

Janvier. 2 vol. avec fig. 7 f r 
Maçon, Plâtrier, Paveur, Carreleur, Couvreur. 

volume. 3 fr 
Magie naturelle et amusante, 1 volume avec fi-

gures. 3 fr 
■ Maître d'hôtel ou traité complet des menus, 1 vol 

orné de lig. 3 fi 
Maîtresse de maison. 1 vol. 2 fr. 50 
Mammalogie. 1 gros vol. 3 fr. 50 
Mammalogie (Atlas de), composé de 80 planches 

représentant la plupart des animaux décrits dans 
l'ouvrage ci-dessus ; figures noires. 12 fr 
Figures coloriées. 24 fr 

Marine, Gréement, manœuvre du Navire et de l'ar-

tillerie. 2 vol. ornés de lig. 5 fr. 
Mathématiques, t gros vol. avec fig. 3 fr 
Mécanicien-fontainier, pompier et plombier. 1 vo) 

orné de planches. - 3 fr 
Mécanique appliquée à l'industrie. Première parlie 

Statique et hydrostatique. 1 vol. avec fig. 3 fr. %e 
Deuxième parlie. Hydraulique. 1 vol. avec fig. 3 f 1 

• Mécanique pratique. 1 vol. 2 fr 
■ Médecine et chirurgie domestiques. 1 vol. 3 fr 
■ Menuisier, ébéniste et layelier. 2 v. avec plane. 6 fr 
■ Métaux (travail des), fer et acier manufacturés. 

volumes 6 fr 
• Microscope (Observateur au), par M. Dujardin. 1 vol 

avec atlas et 30 planches. 10 fr. 5( 
- Militaire (De l'art). 1 vol. orné de flg. 3 fr. 
- Minéralogie, par M. Huot. 2 vol. ornés de fig. 6 fr 

Allas de Minéralogie, composé de 50 planche; 
représentant la plupart des minéraux décril 
dans l'ouvrage ci-dessus ; figures noires. 6 fr 

Figures coloriées. 12 fr 
- Mines (Sur l'exploilalion des). Première pari 

Houille (ou charbon de terre). 1 vol. orné de 

gures. 3 fr. 
- Idem, deuxième partie : Fer, Plomb, Cuivre, Etai 

Argent, Or, Zinc, Diamant, elc.'l volume orné 
ligures. 3 fr. 

- Miniature, Gouache, Lavis à la. sépia et Aquarelio 
gros vol. orné de planches. 3 

- Mollusques (Histoire naturelle des) et de leurs co 

SECT . t. Vocale. 

— 2, Inslru-
mentale. 

Eglise. 
Chambre ou 
concert. 

Théâtre, 
j particulière. 

, 3 volumes \ 
I avec atlas. , 

20 fr. 

— Physique. 1 vol., avec figures. 

- Physique amusante. 1 vol. orné de planches 

— Physique appliquée aux arts et métiers mr w , 3 fr 

1 vol. ' >'ar "■ Cmiiou,,'' 

- Physicien-préparateur ou Description d'un «.v.-
3 tr - si 

physique. 2 gros vol. avec un allas de 86 nWh
1
'

1 61
 »" 

presse \ °° Puncnes (s
0Us 

— Plaiii-Cliant ecclésiastique, romain et français, 1
 Ï0

,
M 

— Poêlicr-Fumislc. 1 vol. 2 fr. 

- Poids cl Mesures (fabrication des). 1 vol. orne de r
 fr 50 

L hgures. 
- Poids et Mesures, Monnaies, Calcul décimal r-i v- Ac-

tions, par M. Tarbé. 1 vol. ïer i(ica-

Petit Manuel A ['usage des ouvriers cl des écoles avec 
de conversions, par M. Tarbé. L rabu>

s 

Petit Manuel classique pour l'enseignement èlém a5c -
sanfe Tables de conversions, par M. Tarbé. cn>enlai

re) 

Petit Manuel à l'usage des Agents forestier», des Prm.»>i.
25

 °. 

et Marchands de bois, par M. Tarbé. ,uP"etaire
s 

Poids et Mesures à 1 usage des Médecins, etc., par M Tarbé -

Tableau synoptique des Poids et Mesures, par M Ta^y ' 

Tableau figuratif des Poids et Mesures, par M. Tarbé I5 c -
dei Poids et Mesures, Manuel comptes-fails, où n, î ?■ 

général des poids et mesures, par M. Noul'ien ^""e 
1™ partie, mesures de longueur 
2« parlie, — de surface. 
3« parlie, — de solidité. 
4" partie, — de poids. 

5" partie, — de capacité. 
MANUEL de la Police de la France. 1 vol 

générale. 

Ill« PARTIE. — COMPLÉMENT OU ACCESSOIRIÎ 

— 9. Théorie physico-mathématique. 

— 10. institutions 1
 volumcs 

— 11. Histoire de la musique. >
 avcca

uas 
— 12. Bibliographie. 

Résumé général. 

10 fr. 50 

SOLFEGES, METHODES. 

fr. 12 »| Méthode de Cor 
4 » | — de Basson 

4 50 
1 25 

1 75 

2 

» 50 
» 75 

1 50 de Serpent 
de Trompette et 

de Trombonne » 75 
d'Orgue 
de Piano 
de Harpe 
de Guitare 

de Flageolet 

romaine, 

3 
4 
3 50 

3 
2 

Manuel des Mylhotogies grecque, romaine, égyp-
tienne, syrienne, africaine, etc. 2 fr. 50 

Nageurs, Baigneurs, Fabricants d'eaux minérales el. 
Pédicures, 1 vol. 3 fr. 

Naturaliste préparateur, ou l'Art d'empailler les ani-
maux. 1 vol. avec figures. 3 fr. 50 

Navigalion (Sur la). 1 vol. orné de figures. 2 fr. 50 

Navigation intérieure. 1 vol. 2 fr. 5o 

Négociant et manufacturier. 1 vol 2 fr. So 
Numismatique ancienne, par M. Barthélémy. 1 vol 

avec allas. 5 fr 
Numismatique moderne et du moyen-âge, par M 

Barthélémy, t vol. avec allas. 5 fr, 
Oclrois et aulres impositions indirectes. 1 v. 3 fr. 50 
Oiseleur (De 1'), ou secret de la ehasse aux oiseaux 

1 voi. 2 fr. 50 
Onanisme (Dangers de f). 1 vol. 1 fr. 25 
Optique. 2 vol. avec ligures. 6 fr. 
Org'ànisté. 1 vol. oblong. 3 fr. 50 
Orgues (facteur d'), contenant, le travail de Dom Be 

dos, etc., par M. Hamel. 3 vol. avec allas. îs Fr 
Ornithologie, ou Description des genres el des prin-

cipales espèces d'oiseaux. 2 gros vol. 7 fr 
Atlas d'Ornithologie, composé de 129 planche 

représentant les oiseaux décrits dans l'ouvrag 

ci-dessus ; ligures noires. 20 fr 
Figures coloriées. 40 fr 

Ornithologie domestique. 1 vol. 2 fr. 50 
Oi thograpliiste. 1 vol. 2 fr. 50 
Paléontologie , ou des lois de l'organisation des 

êtres vivants comparées à celles qu'ont suivies les 
espèces fossiles et humaliles dans leur apparition 
successive. 2 vol. avec allas. 7 fr. 

■ Papetier et du Régleur (Marchand). 1 gros vol. avec 
planches. 3 fr. 

■ Papiers (Fabricant de), Carlon et Art du Formairc 

vol. et Allas. 10 fr. 50 
- Papiers de fantaisie (Fabricant de), papiers marbrés, 

jaspés, maroquinés, gauffrés, dores, etc. 3 fr. 
- Parfumeur. 1 vol. 2 fr. 50 

- Pâtissier et Pâtissière. I vol. 2 fr. 50 
- Pécheur, ou Trailé général de toutes sortes de péclies 

«par M. Pesson-Maisonneuve. 1 vol. orné de planché*. 

3 fr. 
- Pécheur-Praticien, ou les Secrets et Mystères de la Pè-

che dévoilés, suivi de l'Art de l'aire des fdels, par M. 
Lambert. 1 joli vol. orné de ligures. 1 l'r. 75. 

- Peintre d'histoire cl Sculpteur. 2 vol. 6 fr. 
- Peinture à l'aquarelle (Cours de). 1 vol. avec 4 planches 

coloriées. 1 fr. 75 
- Peintre en bâtiments, Vitrier, Doreur et Vernisseur, 

vol. orné de lig. 3 fr. 
- Peinture sur verre, sur porcelaine et sur émail. 1 vol 

in-is, avec fig. 2 l'r. 50 
- Perspective, Dessinateur et Pcinlre. 1 vol. orné d'un 

grand nombre de planches. 3 r. 
- Pharmacie populaire, simplifiée et mise à la portée de 

toutes les classes de la société. 2 vol. G fr. 
- Philosophie expérimentale. 1 gros vol. 3 fr. 50 
- Photographie sur métal, sur papier el sur verre, par M 

do Valicourt. 1 vol. 3 fr. 50 
- Physiologie végétale, Physique, Chimie et "Minéralogie, 

appliquées â la culture. 1 volume orne de planches. 

3 fr. 
- Physionomiste el Phrénologiste. 1 vol. avec figures. 

3 fr. 
- Physionomiste (les Dames. 1 vol. avec figures. 3 fr. 

- .60 c. 

■ '.f. 

— ponts et chaussées, par de Gayfiier, première nl 'J"* 
routes et chemins. 1 vol. avec lig. 3 r e ' 

— Seconde partie, contenant les ponts, aqueducs eic , '
50 

avec figures. '
 c

" }
 v

ol. 

— Porcelainicr, Faïencier, Potier de terre, Briauwio So 

Tuilier. 2 vol. ornés de planches. Hwuer y 

— Praticien, ou Trailé de la Science du Droit 
portée de tout le monde. 1 gros vol. 

— Produits chimiques (Fabricant de). 3 vol. ornés Ae 

ches. P la 'i-

— Propriétaire el Locataire ou Sous-Locataire mr M •
 50 

gent. 1 vol. '
 v

' 

— Relieur dans toutes ses parties. 1 gros vol. orné de IV ^ 
clies. . P'™-

— Roses (l'Amateur de), leur monographie, leur hisini.. ' 

leur culture, par M. Boilard. 1 vol., figures noires' 

3 UV50 

'fr. 
t fr. 

. 6fr. 
mise à |, 

.3 ki 50 

Figures coloriées. 

Sapeur- Pompier, par M. Paulin, 1 vol. 

Atlas composé de 50 planches, faisantconnailre les m 
chines que l'on emploie dans ce service la dis

n 
lion pour attaquer les feux, les positions des StaS 
dans toutes les manœuvres, etc. ' e"urs 

Sapeur-Pompier, ouvrage composé par le corps Aetlt' 
liciers formant l'état-major, et publié par ordi 
nistère de la guerre, 1 joli vol. 

Savonnier. 1 vol. orné de fig. 

Serrurier. 1 vol. orné de planches 

rc du mi-

3 fr. 
3 fr. 

Soierie, contenant l'art d'èlever les vers à soie et dcVî' 
liver le mûrier; l'histoire, la géographie cl la hLin 
tion des soieries. 2 vol. el atlas. 

'0 fr. 50 
Sommelier, ou la manière de soigner les vins i

 V0
|
 a

 ,— 
fig. ' j? 100 

Sorciers, ou la Magie blanche dévoilée par les iléco-nVr' 
tes de la chimie, de la physique et do la mécanmo» 
1 gros vol. orne de planches. 

Souffleur à la lampe et au chalumeau, par Pédroni 

Sténographie, ou l'Art de suivre la parole en écriv 
vol. 

3 fr. 
'vol. 

? ft, io 
anl. 1 
fr. 75 

— Sucre et Raffineur (Fabricant de). 1 vol. orné de fig 

— Tabac (Fabricant et amateur de). 1 vol. 5 fj.' 
— Taille-douce (imprimeur eni. l' vol. avec fig »JÎ 
— Tailleur d'hahils. 1 vol. orné de planches. a fr ï» 
— Tailleur, Corroyeur, Hongroyeur el Boyau lier 1 vol 

am. "8- . 3 fr 50 
— Tapissier, Décorateur et Marchand de meublée 1 vol 

orné de lig. '2 fr M 

— Télégraphie électrique, ou Trailé de l'Electricité cl' du 
magnétisme appliqués à la transmission des sons Dar 

*1M. Walcker et .Magnier,
 t

 ^
 F

Jj 

— Teinturier, contenant l'art de teindre en laine, soie co-
ton, (il, etc. 1 gros vol, avec lig. '3 r

r 
— Teneur de livres. 1 vol. 3 f

r
' 

— Terrassier, par MM. Etienne el Masson, ingénieurs civils' 
1 vol. orné de 20 pl. 3 f

r
. ;

3 
— Tisserand, ou Description des procédés et machines em-

ployés pour les divers lissages. 1 vol. orné de ligures. 

™ • , . 3 l'r. 50 
— Toiscur en bâtiment, première partie : Terrasse et Ma-

çonnerie. 1 vol. avec fig. -2 f
r

. |« 

Deuxième partie : Menuiserie, Peinture, Tenture; Vitre-
rie, Dorure, Charpente, Serrurerie, Couverture, Plom-
berie, Marbrerie, Carrelage, Pavage, Poelerie, Fumis-
terie, etc. 1 vol. 2 f

r
. 5j 

— Tonnelier et Boisselier, suivi de l'Art de faire des cribles, 
tamis, soulllets et sahols. 1 vol. avec fig. 3 fr. 

— du Tourneur, par M. de Valicourt. 2 vol. avec planches. 

6 fr. 
Supplément â cet ouvrage (lome }«), un joli vol. avec 

atlas. 3 fr. 50 
— Treillageur et Menuisier des jardins, t voh avec pl. 3 fr. 
— Typographie, Imprimerie. 2 vol. avec pl. 5 h. 
— Verrier el Fabricant de glaces, cristaux, pierres précieu-

ses factices, verres coloriés, yeux artificiels. 1 gros vol. 
orné de pl. 3 fr. 

— Vétérinaire. 1 vol. avec planches. 3 fr. 
— Vigneron français, ou l'Art de cultiver la vigne, de faire 

les vins, les eaux-de-vie et vinaigres, par 11. TAiiebatit 
de liernéaud. t vol. avec atlas. 3 tr- ^ 

— Vinaigrier et Moutardier. I vol. avec pl. 3 tr. 
— Vins de fruits (Fabrication des), par Accum, Guil et Mu-

lcpeyre. I vol. 1 fr - M 
— Vins (Marchand de), débitants de boissons et jaugeage, 

contenant toutes les lois j risques et y compris le décret du 
17 mars 1852, par MM. Laudier, Malepeyrect Vasserot. 

1 vol. de 502 paires. 3 tr, M 
— Zoophile, ou l'Art d'élever ou (le soigner les auimaui: 

domestiques. (Voyez Bouvier.)! Vol! V 
Pour recevoir franc de port par la poste, il faut ajouter 15 c. 

par volume, et s'adresser à la 1 ibraine encyclopédique de 110-

ret, rue llaulcfeuille, 12, à Paris. 

H ■ |U nilAliiMlrfhNP f§l IPtPJk MAISON SPÉCIAIE pour la VENTE, 1' ACQUISITION dés PROPRIÉTÉS RURA.LF.8 -et des MAISONS DK CAMPAGNE , et des CHASSES A LOUER. — Grand choix de Propriétés h vendre ou à ac([uei'ii'' 
Mk M H M |l MM U BR ■ BJf BL IL*" Afin d'éviter aux acquéreurs des frais de déplacement, on est à même do fournir lous les renseignements et de communiquer les plans. Toules les Propriétés sont visitées et estimées avant de les met-

jlS Sk WwTjfWT WWW mm I 'ÊFm m «BBlB^SP ■ en vente* ~~ coopa ue
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 FUTAIES et TAILLIS à vendre et à acquérir. — Vente de BIENS en gros pour les vendre en détail. 

Tous les renseignements sont donnés gratuitement dans les bureaux, de midi à quatre heures, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 95. 

K% VEîVTB à la Librairie administrative de PAUHi I»t;i*OiiX , risc esrcnclle-^t-aïonoré , à Paria, 

11 
PUBLIE PAR LIVRAISONS MENSUELLES. 

A I/AWRIÉIE COUBANTEi- PARIS , 2 fr.; franco, 2 fr. 50 c. 

... ( PREMIÈRE SÉRIE : 1789 à 4830, 20 volumes et tables, PARIS 100 fr. — 
Années antérieures. |

 DE1JXIÈJ1E SÉRIE
 .

 1830 à iaM> 22
 années et tables, PARIS 27 fr. -

On peut se procurer séparément les années 1848, 1849, 1850 et 1851, PARIS. . 2 fr. — 

TODT SOUSCRIPTEUR A L'UNE DES SÉRIES RECEVRA GRATUITEMENT LES ANNÉES 1852 ET 1853. 

franco 110 fr. » c. 

franco 32 fr. 50 
franco 2 fr. 50 

(6888) 

PeinHire i-n llàiimesîls. 

, prescrit pour les travaux publics, a l'exclusion de la céruse [arrêté ministériel du 
\ 24 août l8/i9), meilleur marché que la céruse, dure plus, couvre aussi bien, 

t>\ et n'a pas, comme cite, des odeurs et des émanations malfaisantes. /> 

1
 V

*X • /♦ 

ï °\ Société de la V 1 E IL LE - 110 \T A G SE , rue Riclicr, 19, à Paris. 

(6988) 

EiU publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année IS5«, dans la «AZBTTK »KS KBIBUNAUX, I„H DROIT et le JOtlHVti., «GNÉBAL D'AFFICHES. 

Vente après faillite. 

En l'hôtel des ventes mobilières, 
rue Bossini. 

Vente après faillite, en vertu 
d'ordonnance de M. le juge-com-
missaire, 

D'une Calèclie de voyage montée 
sur quatre roues et sur six ressorts, 

Une Jument sous poil bai, har-
nais, selles, brides, 

Le lundi 21 juin 1852, une heure 
lit' l'rl''\ ''!' 

Par le ' ministère de M« Félix 
Schayé, coininissaire-priseur, rue 
de Cléry, 5. (6419) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAB AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hOtel des Commissaires -Pri-
seurS, rue Bossini. 

Le 19 juin. 
Consistant en bureau, meuble, 

commodes, fauteuils, etc. (6416} 

En une maison sise a Paris, rue 
Nolre-Dame-de-Nazarelb, 9. 

Le 19 juin. 
Consistant en marchandises, ou-

lils, boiseries, comptoirs, etc. (6420) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« Augustin FBEVILLE, 
avocat - agréé au Tribunal de 
commerce de la Seine, séant a 
Varia, rue Saint-Marc, 36. 

D'un jugement contradictoire 
rendu par le Tribunal de commer-
ce de la Seine, séant à Paris, le 
quatre juin mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré, entre M. Théo-

phile COËNON, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Paradis-Poisson-
nière, 7, et madame HINFBAY, é-
pousedeM. CATEL1N, et de lui dû-
ment autorisée, ladite dame aussi 
négociante, demeurant à Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 10, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

qui a existé de fait entre les parties 
sous la raison sociale HINFRAY et 
C°, pour l'achat et la vente de la 
poterie, faïence, porcelaine et ver-
rerie, a été déclarée nulle et de nul 
effet, faute d'avoir été revêtue des 
formalités voulues par la loi, et les 
parties renvoyées devant arbitres-

jup- . ., 
Pour extrait : 

Augustin FRÉVILLE . (5003) 

Addition à l'extrait publié le quin-
ze juin mil huit cent cinquante-
deux, de l'acte de société formée en 
nom collectif, entre MM. Menant, 
Monselet et Rollet, par acle passé 
devant M" Prestat, notaire ù Paris, 
le cinq du même mois, pourdix an-
nées, à partir du premier juin mil 
huit cent cinquante-deux. M. Mon-
selet s'est réservé la faculté de se 
retirer de la société, et MM. Menant 
el Rollet se soiit réservé celle d'exi-
ger sa retraite, mais pendant le 
cours de la première année seule-

ment. 
Pour extrait : 

PRESTAT . (soio) 

Etude de M« BAUDOUIN, avocat 
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale de la société CREPIN et Ce , 
dont le siège est à Paris, rue du Ca-
dran, 12, ladite délibération on date 
à Paris, du quatorze mars mil huit 
cent cinquante-deux, enregistrée ; 

Il appert : 
Le compte de tout membre sor-

tant ou exclu sera réglé d'après l'in-
ventaire qui précédera. Outre la 
perle des droits au fonds de réserve, 
il sera retenu sur chaque action, 
vingt-cinqpour cent à titre de dom-
mages-intérêts; le surplus de l'ac-
tion et la part des bénéfices seront 
remboursés moitié un an, et moitié 
deux ans après la sortie où l'expul-
sion. Sont abrogés les arl. 25 et 28 
de l'acle desocieté, ainsi que lés dis 
positions relatives au fonds de re-
tenue indivisible. 

Il est constaté que MM. Prosper 
MARTIN et Charles P1EL sont sortis 
de la société. 

La présente publication tiendra 
lieu de celle insérée dans la feuille 
du quatre juin mil huit cent, cin-
quante-deux, n» 4920, laquelle est 
considérée comme nulle et non ave-
nue. 

Pour extrait : 
BAUDOUIN, (son) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui leB concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Jugements du 10 JUIN 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VITTE (Alexandre), md 
de vins en détail, rue deTrévise, 8; 

nomme M. Boudaille juge-commis-
saire, et M. Hérou, rue de Paradis-
i'oissonnière, 55, syndic provisoire 
(N» 10482 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur DELAUNAY (Jean-An-
dré-Marie), libraire et relieur, rue 
Sl-Dominique-St-Gcrniaiii , 23, le 
22 juin à il heures (Nu loin du 

gr-)i 

Du sieur DUBIEF aîné (Jean-
Baptiste), md de vins en gros, à 
Bercy, rue Soulage, u, le 23 juin à 
u heures (N" 10253 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat' 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

So«( Invité» d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur ARNAUD (Edmond-Jo-
seph), carrier, à Courlicvoie, roule 
de Saint-Germain, 18, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran 
3, syndic de la faillite (N» 10454 du 
gr.); 

Du sieur DUFOUR (Pierre-Augus-
te-Alexandre), épicier, rue du Petit-
Lion-Saint-Sauveur, 40, entre les 
mains de M. Henrionnel, rue Cadel, 
13, syndic de la faillite (N° 10454 
du gr.); 

Du sieur THOMMERET (Jean), 
nournsseur, rue St-Maur, 141 en-
tre les mains de M. Héniu, rue Pas-
tourel, 7, syndic de la laillile (N« 
10(68 du gr.); 

De la société HAVET, VANGEN 
BE11G et C«, négociants, dont le siè-
ge est à Paris, rue du Faub.-Saint-

marlin, 39, entre les mains de M. 

Lefrançois, rue de Grammonl, 10, 
syndic do la faillite (N« 10405 du 
gr.); 

Du sieur BESNABD, commerçant, 
rue de la Boule-Rouge, 8, puis rue 

de Ménars, 12, enlre tes mains de 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
de la faillite (N° 10352 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, étreprocédé 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion delà faillite du sieur MIL-
LAUD ainé (Samuel), md de nou-
veautés, rue du Cygne, 10, sont in-
vités a se rendre le 22 juin à n h. 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-

lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le comple déllnilif qui sera 

rendu par les syndics, le déballre, 
le clore el. l'arrêter; leur donner 

décharge de leursfonctionset donner 
leur avis sur l'exeusabilité du failli 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport dei 
syndics (N° 9636 du gr.). 

Faillite EVRAIJD, llxalion de cessa-

non de paiement. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 juin 1852 

H"
e

}
0
 «".e définitivement au f 

août 1847 l'époque de la cessation 

Enregistré à Paris, le Juin 1852, F» 
Re;u dwi frau:s vui^t centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS,. 18. 

des paicmenls du sieur EVRARD 
jeune, eut. de bâtiments, à Belicvil-
le, rue des Montagnes, 18, ci-devant, 
et actuellement sans domicile con-
nu, laquelle avail été (lxée provisoi-
rement, par le jugement déclarai if 
delà faillite dudit sieur Evrard, au 9 
novembre 1847 (N» 7809 du gr.); 

Opposition à ,ingénient de faillite. 

D'un exploil du ministère de. Fu-
mel, huissier à Paris, en dale, du 18 
mai i852, enregistré, 

11 appert : 

Que M. Alexandre- François-Tlio-
rçt LE BON , imprimeur - typogra-
phe, demeurant & Paris, rue des 
Noyers, 8, a, pour ce qui le concer-
ne, rortné opposition au jugement 
du Tribunal de commerce de la 
Seine, en ilale du 8 novembre 1843, 
qui a déclaré commun à MM. RUAT, 
PENNEQUIN el LEBON. le jugement 
rendu par le même Tribunal, le 29 
mai précédent, déclaratif de la fail-
lie du sieur BRETON, Imprimeur, à 

Paris, rua Montmartre, 141, cl or-
donne que la faillite serait suivie 
aut a leur égard qu'à celui de Bro-

lon dont ils ont été déclarés asso-

it. 100, unique répartition (N"
100

' 

du gr.). , . ^f. 

MM. les créanciers y*ifl«« ft* 

més du sieur BEAU ̂ '
C

°J&M 
dejouels d'enfants, rue du» 

7, peuvent se présenler <*eiSi»V 
rou, syndic, rue de Parauij 
sonhièiT, 55, pour louoberuo^ 
dendc, de 65 centimes p. 100.

 1 

répartition (N» 10018 du^j^. 

.RÉPARTITION. 

MM. les créanciers véritlés et affir-
mes du sieur CARL1EH (Louls-Al 
nie-l reilerie) commis», en mur 

pMiandises, faub. Poissonnière, 4, 
peuvent se présenter elici M. llen-
noniiet, syndic, rue Cadet, 13, pour 
toucher un dividende de 5 fr. 12 c 

,IS2. 
ASSEMBLÉES DU 18 ' vlS 

MIDI : Grossin, anc. épicier, 

Séparations* 

"""" ,lc l) ie".S 

Jugement de séparabon 
enlre Elisal»eth-Çarolin«

B
^ 

el l'ieire-Adolphe »
A
^

urg
eO* 

Paris, rue des F r. n > 
n. — A. ltobcrl.av 

Décès et inuum»» 

- Û poWfTi.-
Du 15 juin 'S. 

ans, rue Foulai ans, rue roiii»""^." a , tie - „e , 

Cossoiinerie, 30. >" . ,,,,,1, ™. ,, 

lo ans.rucduN^clA 
M. Blondeau. w rue 
-M. Boulelbrr.» % a^ ,. 
tagne, n. — M. i».- 1 j_

 M
. vus 

duCl.eiThe -Midi*% 

15 ans, rue d'Enfer,' 

'■ jr légalisation do la signal"™ A 

*e maire du 1" arrondissement 

<JUÏ°
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